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          ANAC    :   Agence Nationale de l’Aviation Civile 

        ARCEP    :   Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes 

        ARTAO    :   Assemblée des Régulateurs de Télécommunications d’Afrique de l’Ouest 

         ARTEC    :   Autorité de Régulation des Technologies de Communications 

     ASECNA    :   Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar 

              BLR    :   Boucle Locale Radio 

                BR    :   Bureau des Radiocommunications 

              BSS    :   Business Support System 

              BTS    :   Base Transceiver Station 

          ccTLD    :   Country Code Top-Level Domains 

      CEDEAO    :   Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 

             CMR    :   Conférence Mondiale des Radiocommunications 

              COL    :   Collaborateur 

           DGTP    :   Direction Générale des Travaux Publics 

              EBE    :   Excédent Brut d’Exploitation 

                FAI    :   Fournisseur d’Accès internet 

       FOLKAL    :   Fibre optique Lomé-Kpalimé-Atakpamé-Lomé 

       FRATEL    :   Réseau Francophone de la Régulation des Télécommunications 

         DFTTH    :   Fiber to the home 

              GVA    :   Groupe Vivendi Africa 

      FaHAAC    :   Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication 

              IFIC    :   International Frequency Information Circular 

              IMT    :   International Mobile Telecommunication  
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        INSEED    :   Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques et Démographiques 
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• Le Comité de direction  
 
Le Comité de direction est l’organe 
collégial délibérant, composé de 
cinq (5) membres nommés par 
décret du Président de la Répu-
blique pour un mandat de trois (3) 
ans, renouvelable une seule fois.  
Les membres du Comité de direc-
tion sont choisis parmi les 
personnalités ou cadres de haut 
niveau, de réputation morale et pro-
fessionnelle établies dans les 
domaines juridique, technique, éco-
nomique, financier ou ayant une 

expérience avérée du secteur des 
communications électroniques et 
des TIC ou des postes. 
 
Le Comité de direction en exercice 
est nommé par décret n°2020-
023/PR du 7 avril 2020. Avant leur 
entrée en fonction, les membres du 
Comité de direction ont prêté ser-
ment le 9 juin 2020 devant la 
Chambre administrative de la Cour 
d’appel. 
 
Il est chargé d’adopter tous les trois 
ans, un plan stratégique en rapport 

12 RAPPORT D’ACTIVITÉS - EXERCICE  2024                                                                                                   ARCEP

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP), créée par la 
loi n°2012-018 du 17 décembre 2012 sur les communications électroniques (LCE) modifiée par 
la loi n°2013-003 du 19 février 2013, est une institution de droit public dotée d’une autonomie 
financière et de gestion. Elle dispose de deux organes de gestion, un Comité de direction et une 
Direction générale. 
 
L’ARCEP a pour principale mission de mettre en place les conditions d’une concurrence saine, 
loyale et non-discriminatoire sur les marchés des communications électroniques et des postes, 
tout en favorisant l’accès au plus grand nombre, à des services de qualité et à des prix accessibles.  
En dehors des missions assignées à l’ARCEP par la loi sur les communications électroniques, 
d’autres textes législatifs et règlementaires confèrent des prérogatives importantes à l’Autorité 
de régulation. 
 
La régulation des marchés des communications électroniques et des postes au profit des 
consommateurs, des usagers et des opérateurs et la fourniture de prestations aux exploitants 
de réseaux et services constituent les principales activités.  
 
Les organes de l’ARCEP sont : le Comité de direction et la Direction générale. 

ARCEP
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avec la déclaration de politique sec-
torielle du Gouvernement et 
d’autoriser tout engagement de 
dépenses dans le respect des dis-
positions du code des marchés 
publics. 
 
Il est également chargé de conduire 
la procédure d’appel à candidature 
pour la sélection du Directeur géné-
ral. 
 
Le Comité délibère, notamment, sur 
le règlement intérieur, les statuts du 
personnel ainsi que l’organigramme 
général de l’Autorité de régulation, le 
manuel des procédures administra-
tives, comptables et financières, le 
budget et le programme d’investis-
sement présentés par le Directeur 
général, le rapport d’activités et les 
états financiers après examen du 
commissaire aux comptes.  
  
L’actuel Comité de direction est 
présidé par Monsieur Haringa 
Yaou TCHEYI.  
 
 

• La Direction générale 
 
La Direction générale est l’organe 
exécutif de l’ARCEP.  
 
Le Directeur général est nommé par 
décret du Président de la Répu-
blique pour un mandat de trois (3) 
ans, renouvelable une seule fois, à 
l’issue d’un processus d’appel à 
candidature.  

Il est chargé de toutes les missions 
qui ne relèvent pas de manière spé-
cifique des attributions du Comité 
de direction. Il assure la gestion de 
l'Autorité de régulation. 
 
L’actuel Directeur général,  
Monsieur Michel Yaovi GALLEY, 
est nommé par décret n°2020-
085/PR du 15 octobre 2020. 
 

L’ARCEP est une institution 
de droit public dotée d’une 
autonomie financière et de 
gestion. 

Le Comité de direction est l'organe de pilotage 
stratégique et de supervision. La Direction générale 
est responsable de la mise en oeuvre des stratégies 
et de la gestion des opérations quotidiennes.



Durant les quatre années d’opéra-
tionnalisation, l’ARCEP s’est donnée 
les moyens pour accomplir ses mis-
sions. Avec la transformation digi-
tale et la modernisation de sa 
gouvernance, l’autorité a subi une 
profonde mutation qui fait d’elle au-
jourd’hui, une institution moderne 
dont la gouvernance, participative et 
inclusive, est orientée vers la dé-
marche qualité. 
 
L’ARCEP a fait preuve d’un remar-
quable dynamisme et s’est forte-
ment engagée dans la 
pérennisation des acquis de la mo-
dernisation de sa gouvernance pour 
asseoir une régulation efficiente. 
 
En 2024, le Comité de Direction a 
doté l’ARCEP d’un plan stratégique 
pour la période 2024-2026 qui vise, 
à travers les chantiers prioritaires, la 
poursuite de la réalisation de ses 
missions cardinales de couverture 
nationale du territoire en accès 
haut-débit, de tarifs abordables et 
de qualité de service conforme aux 
standards internationaux. 
 
L’ARCEP a, par ailleurs, continué la 
mise en œuvre de son plan opéra-

tionnel pour soutenir la vision de « 
promouvoir l’accès aux services nu-
mériques par une régulation par  
tous et pour tous ». 
 
Parmi les indicateurs clés de perfor-
mance de l’ARCEP, on peut notam-
ment citer, la mise œuvre des 
actions du plan stratégique 2021-
2023 accomplies à 96%, le taux de 
recouvrement des redevances qui 
se maintient, comme en 2023, à 
97% et le taux d’exécution des mar-
chés qui a connu une progression 
significative passant de 63% en 
2023 à 81%.  
 
En 2024, l’ARCEP a intensifié la digi-
talisation des processus métiers 
notamment les processus res-
sources humaines, les processus 
administratifs et comptables, les 
processus de collecte de données 
en les rendant automatique, les pro-
cessus de contrôles techniques de 
réseaux et de couverture et les pro-
cessus de fourniture de services. 
Elle s’est, par ailleurs, distinguée au 
cours de la même période par ses 
actions pour le renforcement de la 
protection des droits et intérêts des 
consommateurs.  
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Les actions du plan 
stratégiqu e 2021-2023 
accomplies à 96 %, les 
redevances recouvrées à 
un taux de 97% et les 
marchés exécutés à 81%.

Avant-propos
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Sur la base de l’accord de partena-
riat conclu en 2019 avec les asso-
ciations de défense et de protection 
des droits et intérêts des consom-
mateurs, l’ARCEP a poursuivi, à tra-
vers les différentes localités du 
territoire, la formation, l’information 
et la sensibilisation des utilisateurs 
sur leurs droits et devoirs ainsi que 
sur les thématiques cruciaux des 
communications électroniques et 
des postes. Cette approche de 
proximité a permis d’amplifier l’im-
pact des actions de l’autorité et de 
renforcer les liens avec les parte-
naires sur le terrain. 
 
Les partenariats ont, également, été 
renforcés pour soutenir une logique 
de synergie accrue avec les parte-
naires bilatéraux, régionaux et inter-
nationaux, favorisant ainsi la 
notoriété de l’ARCEP à l’échelle inter-
nationale.  
 

La dimension internationale de 
notre institution s’est affirmée, no-
tamment à travers sa participation 
active aux évènements internatio-
naux des secteurs et l’organisation 
réussie en mai 2024 du 21ème sé-
minaire du réseau francophone de 
la régulation des télécommunica-
tions (FRATEL), sur le thème : « Éco-
nomie de la donnée, paiement 
mobile : quels enjeux de régulation 
technico-économique ? ». 
 
Fort de ces réalisations en 2024, 
l’ARCEP entend poursuivre cette dy-
namique en renforçant la digitalisa-
tion de ses processus tout en 
soutenant les réformes et en mobi-
lisant les hommes et les femmes, 
acteurs clés des profondes muta-
tions en cours. 

L'ARCEP a organisé en 
mai 2024 le 21ème 
séminaire du réseau 
francophone de la 
régulation des 
télécommunications 
(FRATEL), sur le thème : 
« Économie de la 
donnée, paiement 
mobile : quels enjeux de 
régulation technico-
économique ? ».

L’ARCEP se doit de poursuivre, 
résolument, l’amélioration 

continue de son système de 
management de la qualité.
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RÉGULATION 
DES SECTEURS 

CHAPITRE UN 01 
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Décret  
Le 2 décembre 2024, le gouver-
nement a adopté le décret relatif 
à l’identification systématique et 
obligatoire des abonnés aux ser-
vices des communications élec-
troniques. Ce nouveau texte 
abroge le décret n°2011-120/PR 
du 6 juillet 2011 portant identifi-
cation systématique et obliga-
toire des abonnés aux services 
de télécommunications et ap-
porte des innovations dont no-
tamment : 
 
• l’identification systématique 

préalable ; 
• l’interdiction de la vente anar-

chique des cartes SIM ainsi 
que des cartes SIM pré-acti-
vées et pré-identifiées ; 

• la limitation à trois (3) du nom-
bre de cartes SIM à détenir par 
chaque abonné auprès d’un 
opérateur ; 

• l’instauration de l’obligation 
pour les opérateurs de tenir 
une base de données ; 

• l’obligation pour les opérateurs 
d’établir des rapports trimes-
triels sur l’identification de 
leurs abonnés, qui seront 
transmis à un certain nombre 
d’administrations. 

 
 
Décisions  
L’Autorité de régulation a adopté 
la décision n°053/ARCEP/ 
DG/24 du 8 avril 2024 portant 
plans de dispositions des ca-
naux dans les bandes de fré-
quences exploitées par les 
systèmes hertziens fixes utilisés 
pour les liaisons du service fixe 
point à point.  
 

 
 
L’ARCEP a procédé à la relecture 
des projets de textes élaborés 
par le Ministère de l’économie 
numérique et de la transforma-
tion digitale (MENTD) dans le 
cadre de la modernisation et de 
la refonte du secteur postal.  
 
L’objectif du MENTD est de 
conduire le processus de façon 
participative et inclusive. A cet 
effet, les opérateurs ont été sol-
licités pour apporter leurs amen-
dements et suggestions en vue 
de l’amélioration du projet de loi 
sur les services postaux.

1.1 SECTEUR DES  
COMMUNICATIONS  
ÉLECTRONIQUES

1.2. SECTEUR POSTAL

Évolution du cadre juridique 
UN //
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Activités de régulation 
DEUX //

2.1.  SECTEUR DES  
COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES 

 
Gestion des licences  
et autorisations  
Activités de gestion des  
fréquences radioélectriques 
 
L’Autorité de régulation a, notam-
ment, pour mission d’assurer une 
gestion efficace, efficiente, ra-
tionnelle, équitable et écono-
mique du spectre radio- 
électrique.  
 
A cet effet, elle a, notamment,  
assuré au cours de l’année : 
• le traitement de trente-neuf 

(39) demandes relatives aux 
autorisations de réseaux indé-
pendants, renouvellement de 
réseaux, suspension d’utilisa-
tion de fréquences, résiliation 
de fréquences  ; 

 

• le suivi des autorisations de ré-
seaux indépendants utilisant 
les fréquences radioélectriques 
; 

• la protection de la position or-
bitale du Togo et des res-
sources en fréquences 
associées. 

 
Les trente-neuf (39) demandes 
enregistrées sont classées 
comme suit : 
• dix (10) demandes pour une 

première autorisation d’établis-
sement et d’exploitation de ré-
seaux indépendants avec 
demande d’assignation de fré-
quences ; 

• une (1) demande de modifica-
tion de réseau indépendant ; 

• vingt (20) demandes de renou-
vellement d’autorisation d’éta-
blissement et d’exploitation de 
réseaux indépendants avec de-
mande d’assignation de fré-
quences ; 

 

• une (1) demande de suspen-
sion de réseau indépendant ; 

• deux (2) demandes de mise en 
service ; 

• deux (2) demandes de remise 
en service de réseau indépen-
dant après suspension; 

• trois (3) demandes de résilia-
tion de réseau indépendant. 

 
Après étude technique, la totalité 
des demandes a reçu un avis fa-
vorable, donnant ainsi lieu à la dé-
livrance des autorisations 
d’établissement et d’exploitation 
ou au retrait d’autorisation. 
 
Le récapitulatif des 39 demandes 
traitées est présenté dans le gra-
phique ci-dessous :

G R A P H I Q U E  1

RÉPARTITION DES DEMANDES DE 
FRÉQUENCES TRAITÉES
(en %)

Renouvelle-
ment

51%

Nouvelle 
demande

26%

Mise en service
5%

Retrait
2%

Suspension
5%

Modification
3%

Reprise
8%
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Au cours de l’année 2024, treize (13) 
réseaux à satellites ont fait l’objet de 
commentaires de la part de l’Admi-
nistration du Togo. Quarante (40) 
nouvelles fréquences assignées ont 
également été notifiées à l’Union In-
ternationale des Télécommunica-
tions (UIT).  
 
La notification a concerné les fré-
quences VHF et UHF assignées 
pour les communications profes-
sionnelles PMR (Professionnal Mo-
bile Radio) au Togo. Celles-ci ont été 
approuvées par l’UIT et enregistrées 
dans la base de données internatio-
nale des fréquences (MIFR). 

Pour rappel, l’ARCEP fait le suivi des 
notifications des réseaux à satellites 
et des stations terrestres publiées 
dans la Circulaire Internationale d’In-
formations sur les Fréquences du 
Bureau des Radiocommunications 
de l’Union Internationale des Télé-
communications (BR-IFIC) et fait 
des recommandations. 
 
Ressources en numérotation 
 
Au total, cinquante (50) demandes 
de ressources en numérotation ont 
été enregistrées en 2024 par l’AR-
CEP. La situation des demandes  
figure dans le tableau ci-après :

DEMANDE                                                                                                                          REÇUES                    TRAITÉES 
 
Nouvelles                                                                                                                                   21                                   24 
Renouvellement                                                                                                                        26                                   26 
Modification                                                                                                                                1                                     1 
Résiliation                                                                                                                                   1                                     1 
Réclamation                                                                                                                                1                                     1 

Tableau 1: Demande de ressources en numérotation reçues et traitées 

G R A P H I Q U E  2
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Cinq (5) ressources en numérota-
tion ont été retirées pour les raisons 
suivantes : non renouvellement de 
la décision d'attribution, non-paie-
ment des factures relatives aux re-
devances d'utilisation, non mise en 
service des ressources attribuées et 
demande de résiliation. 
 
Vingt-quatre (24) nouvelles attribu-
tions de ressources dont trois (3) au 
titre des demandes reçues en fin 
d’année 2023 ont été faites en 2024 
et sont réparties comme suit : 

• vingt-trois (23) au titre des ser-
vices à valeur ajoutée dont un (1) 
code USSD à 3 chiffres ; 

• une (1) pour quatre (4) blocs de 
cent mille (100 000) numéros 
pour le compte d’un opérateur du 
mobile. 

 
Le tableau et le graphique qui sui-
vent font état de l’utilisation et des 
disponibilités des ressources en nu-
mérotation par type de service : 

Sélection de 
transporteur 

Service d'intérêt
général 

Service d'urgence
Sécurité nationale 

Service 
d'urgence 

Service de
téléphonie fixe 

Libres

Service de
téléphonie mobile 

Service à valeur ajoutée,
numéro long 

Service à valeur
ajoutée, numéro court 

Service de
téléphonie mobile 

UTILISATION ET DISPONIBILITÉ 
DE RESSOURCES EN NUMÉROTATION
(en chiffres)

G R A P H I Q U E  3
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Préfixe      Affectation                                     Total des         Ressources en       Cumul des         Nombre         Cumul des            Ressources
                                                                         ressources en     numérotation     attributions au  d'attribution    attributions       en numérotation 
                                                                          numérotation     disponibles au      31/12/2023        en 2024      au 31/12/2024        disponibles
                                                                                    (a)                  31/12/2023                 (c)                      (d)              (e)= (c)+(d)         au 31/12/2024
                                                                                                                    (b)                                                                                                          (f) = (a) – (e)  

 
0                Sélection de transporteur                                                                                                                                                         
                 (2 chiffres)                                       10                          9                          1                       0                      1                             9 
10             Service d'intérêt général                                                                                                                                                            
                 (4 chiffres)                                      100                       92                         8                       0                       8                           92 
12             Service d'urgence sécurité                                                                                                                                                        
                 nationale (4 chiffres)                    100                       20                        80                      0                     80                          20 
11 et 13   Service d'urgence                                                                                                                                                                        
à 19          (3 chiffres)                                       80                         72                         8                       0                      8                           72 
2                Service de téléphonie                                                                                                                                                                
                 fixe (8 chiffres)                        10 000 000          9 830 000            170 000                 0                170 000              9 830 000 
3, 4, 5,      Libres (8 chiffres)                   40 000 000         40 000 000                 0                       0                       0                   40 000 000
et 6 
7                Service de téléphonie                                                                                                                                                                
                 mobile (8 chiffres)                  10 000 000          7 600 000           2 400 000         400 000        2 800 000             7 200 000 
80 et 81   Service à valeur ajoutée,                                                                                                                                                           
                 numéro long (8 chiffres)        20 000 000         19 999 970                30                      1                     31                  19 999 969 
82 à 89     Service à valeur ajoutée,                                                                                                                                                           
                 numéro court (4 chiffres)             800                      719                       81                     20                   101                        699 
9                Service de téléphonie                                                                                                                                                                
                 mobile (8 chiffres)                  10 000 000          2 000 000           8 000 000               0               8 000 000             2 000 000 

Tableau 2: Utilisation des numéros par type de service

• Evolution de l’attribution des numéros des services fixe et mobile 
 
Les attributions de numéros des services fixe et mobile se présentent comme 
indiqué ci-dessous : 

                      TOTAL DES ATTRIBUTIONS                                                    ATTRIBUTION PAR OPÉRATEUR 
              ANNÉE                                        ENSEMBLE                                                 TGC                             MAT  
                      
          Avant 2012                                       4 100 000                                               2 200 000                   1 900 000 
                2012                                            1 400 000                                                 800 000                      600 000 
                2013                                              800 000                                                  500 000                      300 000 
                2014                                              800 000                                                  200 000                      600 000 
                2015                                              400 000                                                  100 000                      300 000 
                2016                                            1 100 000                                                 800 000                      300 000 
                2017                                              400 000                                                         0                             400 000 
                2018                                                     0                                                               0                                    0 
                2019                                              300 000                                                         0                             300 000 
                2020                                                     0                                                               0                                    0 
                2021                                              300 000                                                  300 000                             0 
                2022                                              500 000                                                  500 000                             0 
                2023                                              300 000                                                  300 000                             0 
                2024                                              400 000                                                  400 000                             0 
                Total                                           10 800 000                                             6 100 000                  4 700 000 

Tableau 3:  Attribution des numéros des services mobiles
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• Evolution des attributions des numéros des services fixes

• Evolution des attributions des numéros des services mobiles
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Au 31 décembre 2024, 
au total, 108 blocs ABP 
correspondant à 10 
800 000 numéros ont 
été attribués aux 
opérateurs 

• Evolution des attributions des numéros des services mobiles par opérateur

Jusqu’au 31 décembre 2024, au 
total, 108 blocs ABP correspon-
dant à 10 800 000 numéros ont 

été attribués aux opérateurs : 61 
à Togo Cellulaire et 47 à Moov 
Africa Togo dont la dernière  

demande date de 2020.
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• Evolution des attributions  
de numéros des services à  
valeur ajoutée 

 

Les attributions de numéros 
courts des services à valeur 
ajoutée sur les cinq (5) dernières 

années se présentent comme 
suit :

ÉVOLUTION DES ATTRIBUTIONS DES NUMÉROS 
DES SERVICES MOBILES PAR OPÉRATEUR
(en chiffres)
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ANNÉE                               NUMÉRO      NUMÉRO           
                                                 LONG            COURT 
 
2020                                            9                        15 
2021                                            2                        27 
2022                                            3                        30 
2023                                            2                        12 
2024                                            1                        22 
 

Tableau 4:  Evolution des attributions de numéros des 
services à valeur ajoutée

                   NOMBRE DE                   NOMBRE DE  
                    DEMANDES                  CERTIFICATS 
                       REÇUES                          DÉLIVRÉS 
 
2021                   116                                     116 
2022                   156                                     151 
2023                   161                                     154 
2024                   101                                      99 
 

Tableau 5:  Evolution des homologations 
de 2021 à 2024

Homologation d’équipements,  
des terminaux radioélectriques  
et agrément d’installateurs 
 
• Homologation d’équipements 
 
L’ARCEP a instruit au total cent-une 
(101) demandes d’homologation 
dont : 
• quatre-vingt-dix-huit (98) au titre 

de l’année 2024 réparties comme 
suit :  

       - quatre-vingt-une (81) nouvelles 
demandes ; 

       - quatorze (14) renouvellements ;  
       - deux (2) modifications ; 
       - et une (1) réclamation ; 
• et trois (3) demandes au titre de 

l’année 2023. 
 
Sur les 101 demandes instruites, 
quatre-vingt-dix-neuf (99) ont donné 
lieu à la délivrance de nouveaux cer-
tificats d’homologation dont 96 au 
titre de 2024. Au 31 décembre de 
l’année, deux (2) demandes sont en 
cours d’instruction. 

Sur les 96 demandes ayant donné 
lieu à la délivrance de certificats 
d’homologation, soixante-dix-huit 
(78) ont porté sur les équipements 
de faible puissance et de faible por-
tée et dix-huit (18) sur les équipe-
ments terminaux destinés à être 
connectés à un réseau de commu-
nications électroniques ouvert au 
public.  
 
Le tableau ci-dessous fait le point 
des demandes d’homologation ins-
truites de 2021 à 2024 : 
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• Agrément d’installateurs 
 
Quatre (4) demandes d’agrément d’installateurs ont été reçues et traitées dont 
une (1) nouvelle demande et trois (3) relatives au renouvellement. 

Adressage ou domaine internet  
national « .tg » 
 
L’appel à concurrence initié pour l’ac-
quisition d’une nouvelle plateforme 
de gestion du nom de domaine in-
ternet national est à l’étape de la 
soumission des offres.  
 

Par ailleurs, en fin d’année 2024, 
l’ARCEP a reçu cinq (5) demandes 
d’accréditation de registrars dont 
deux (2) nouvelles demandes et 
trois (3) renouvellements des bu-
reaux d’enregistrement qui se parta-
gent le marché de la création des 
noms de domaine en « .tg ». 
 

                                                NOMBRE DE                                          NOMBRE DE                                  TAUX DE 
                                        DEMANDES REÇUES                       DEMANDES TRAITÉES                   TRAITEMENT 
 
2021                                                   1                                                                 1                                                  100% 
2022                                                   3                                                                 3                                                  100% 
2023                                                   1                                                                 1                                                  100% 
2024                                                   4                                                                 4                                                  100% 
 

Tableau 6:  Agrément d’installateurs
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• Répartition des noms de  
domaine créés par registrar  

 
Au total 2118 noms de domaine ont été créés en 2024 et répartis par registrar 
dans le tableau ci-dessous : 

• Noms de domaine créés mensuellement par registrar en 2024 

2118 noms de 
domaine ont été 
créés en 2024 

Registrars          JAN      FEV    MAR    AVR      MAI      JUI      JUIL     AOÛ      SEP      OCT      NOV     DEC   TOTAL 
 
IDS                       7           1          2           2           2           2           2           2           2           5            1           3          31 
HOSTEUR          13         11        14         27        273      209        18          9          10         16         16          6         622 
NETMASTER     31         37        43        352       351        79         66         52         47         77         59         71      1465 
Total                   51         49        59       381       826      290        86        63         59         98         76         80      2118 
 

Tableau 8: Noms de domaine créés mensuellement par registrar

  REGISTRAR                                    NOMS DE DOMAINE                 % 
 
NETMASTER                                                   1465                               69 
HOSTEUR                                                         622                                29 
IDS                                                                      31                                  2 
Total                                                                 2118                             100 

 
Tableau 7:  Répartition des noms de domaine créés par registrar

RÉPARTITION DES NOMS DE DOMAINE 
CRÉÉS PAR REGISTRAR
(en %)

G R A P H I Q U E  9
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• Situation des noms de domaine 
actifs par registrar  

 
Au 31 décembre 2024, le nombre de 
noms de domaine en «.tg » actifs 
est de 4644. NETMASTER domine 
le marché de création de noms de 
domaine en «.tg ».  

 
 
 
Le tableau ci-dessous représente le 
parc de noms de domaine détenu 
par registrar : 

  REGISTRAR                     PARC DE NOMS DE DOMAINE                    % 
 
NETMASTER                                             3 718                                         80% 
HOSTEUR                                                    805                                           17% 
IDS                                                                121                                            3% 
Total                                                           4 644                                        100% 

 
Tableau 9: Parc de noms de domaine par registrar
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noms de domaine 
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est de 4644
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• Evolution du parc actif par registrar 

REGISTRAR                                        2021                             2022                                2023                             2024 
 
NETMASTER                                   1 956                            1 979                               2 490                            3 718 
HOSTEUR                                           69                                136                                  327                               805 
IDS                                                      98                                119                                  107                               121 
Total                                                 2 123                           2 234                               2 924                           4 644 

Tableau 10: Evolution du parc actif par registrar

PARC DE NOMS DE DOMAINE PAR 
REGISTRAR
(en %)
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Déclaration de services à valeur 
ajoutée 
 
Au total 24 déclarations de services 
à valeur ajoutée ont été instruites en 
2024 dont 15 de 2023.  
 
En fin décembre 2024, l’ARCEP a 
octroyé au total dix-sept (17) certifi-
cats d’enregistrement dont dix (10) 
de 2023, relatifs à l’activité wifi zone 
Sept (7) déclarations d’activités de 
wifi zone dont cinq (5) de 2023 et 
deux (2) de 2024 n’ont pas donné 
lieu à l’octroi de certificat d’enregis-
trement en raison des informations 
complémentaires non fournies par 
les demandeurs. 
 
En somme, sur les 24 déclarations 
de services à valeur ajoutée, 22 re-
lèvent des activités de wifi zone.  
 
Contrôle de la couverture  
des réseaux  
 
L’ARCEP a renforcé ses capacités 
techniques en se dotant d’un outil 
pour la modélisation et l’évaluation 
de la couverture des réseaux mo-
biles des opérateurs. L’acquisition 
de cet outil est stratégique et 
marque une avancée significative 
dans l’analyse de la performance 
des infrastructures de communica-
tions électroniques en intégrant des 
méthodologies de simulation radio 
avancées. 
 

La mise en œuvre de cette évalua-
tion a débuté au troisième trimestre 
de l’année par une phase prépara-
toire comprenant la collecte, la véri-
fication et l’intégration des données 
techniques fournies par les opéra-
teurs Togo Cellulaire et Moov Africa 
Togo. Ces données incluent, notam-
ment, la topologie des réseaux, les 
paramètres physiques et logiques 
des stations de base.  
 
En fin d’année, les premiers calculs 
de couverture ont été initiés, per-
mettant ainsi de générer des carto-
graphies préliminaires de la 
couverture des réseaux mobiles. 
Ces résultats serviront de base pour 
une optimisation progressive, en in-
tégrant les données de terrain afin 
d’affiner la précision des simula-
tions.  
 
Par cette approche itérative, l’ARCEP 
vise à garantir une évaluation fiable 
et objective, fondée sur l’analyse ap-
profondie des données collectées.  
 
Déploiement des réseaux  
des opérateurs  
 
Les opérateurs du mobile ont pour-
suivi le déploiement de leurs ré-
seaux sur l’ensemble du territoire 
national. Togo Cellulaire déploie 
dans la plupart des grandes villes 
des cinq (5) régions économiques 
du Pays la technologie 5G.  
 

L’ARCEP s'est 
dotée d’un outil 

de modélisation 
et d'évaluation 

de la couverture 
des réseaux 

mobiles

Garantir une 
évaluation 

fiable et 
objective fondée 

sur l'analyse 
approfondie 

des données
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Moov Africa Togo a amélioré ses of-
fres en ajoutant la fonctionnalité 
4G+ sur plus de la moitié de ses 
sites. 
 
En 2024, le nombre de sites BTS de 
l’opérateur Togo Cellulaire a pro-
gressé de 5,5% tandis que Moov-
Africa Togo n’a pas implanté de 
nouveaux sites.  
 

Pour rappel, la progression en 2023 
était de l’ordre de 6% pour Togo Cel-
lulaire et de 8% pour Moov-Africa 
Togo. 
 
Les tableaux ci-dessous présentent 
la progression des sites BTS des 
opérateurs du mobile. 
 

                                                              2021                             2022                                2023                             2024 
 
Sites 2G/3G/4G/5G                           0                                    0                                       0                                   54 
Sites 2G/3G/4G                                668                             1 000                               1 064                            1 069 
Sites 2G/3G uniquement                207                                 0                                       0                                    0 
Sites 2G uniquement                         0                                    0                                       0                                    0 
Total                                                   875                             1 000                               1 064                           1 123 

Tableau 11: Sites BTS de Togo Cellulaire

                                                              2021                             2022                                2023                             2024 
 
Sites 2G/3G/4G/4G+                         0                                    0                                       0                                 392 
Sites 2G/3G/4G                                451                               621                                  671                               304 
Sites 2G/3G uniquement                 80                                  0                                       0                                    0 
Sites 2G uniquement                         0                                    0                                       0                                    0 
Total                                                   531                               621                                  671                               696 
 

Tableau 12: Sites BTS de Moov Africa Togo
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La couverture de nouvelles localités 
par le réseau FTTH de l’opérateur 
Togo Telecom s’est poursuivie. On 
constate le fibrage des sites de 
l’opérateur Moov Africa Togo dans 
toute la ville de Lomé ainsi que le fi-
brage du tronçon Lomé-Kpalimé 
dans le cadre du projet FOLKAL 
(Fibre optique Lomé-Kpalimé-Atak-
pamé-Lomé) qui donnera une pos-
sibilité de fibrage des sites 
radioélectriques des localités par-
courues. 
 
Dans le cadre du suivi de l’applica-
tion du décret n°2020-116/PR du 23 
décembre 2020 portant sur le dé-
ploiement national de réseaux de 
communications électroniques en 
fibre optique, l’ARCEP a participé, 
avec la Société d’Infrastructures Nu-
mériques (SIN), la Direction Géné-
rale des Travaux Publics (DGTP) du 
Ministère des Travaux Publics et 
des Infrastructures, à des activités 
rentrant dans le cadre de  l’exécution 
des travaux de génie civil de télé-
communications et de câbles à fi-
bres optiques sur les projets 
routiers Avépozo-Togokomé, et To-
gokomé - Aného. 
 
Supervision des réseaux  
des opérateurs 
 
Le centre de monitoring des ré-
seaux des opérateurs est un pilier 
essentiel dans l’amélioration des 
performances des réseaux, en veil-
lant au respect des normes et des 
obligations réglementaires. 

Le centre permet à l’ARCEP de :  
• suivre les principaux indicateurs 

de qualité de service des réseaux 
des opérateurs, et leur respect 
des seuils définis par l’arrêté mi-
nistériel ; 

• suivre les disponibilités des ser-
vices voix et données ; 

• suivre l'évolution de la couverture 
des réseaux opérateurs ; 

• identifier et alerter sur les pro-
blèmes d’indisponibilité et de qua-
lité de service. 

 
A travers le centre, l’ARCEP moni-
tore la disponibilité des services des 
opérateurs grâce à deux (2) indica-
teurs clés : 
• DR1 qui mesure le nombre de fois 

qu’une station de base est indis-
ponible au cours du mois ; 

• DR2 qui calcule la durée d’indispo-
nibilité au cours d’une journée. 

 
Au-delà de la surveillance de ces in-
dicateurs, tout incident impliquant 
plusieurs sites et impactant la dis-
ponibilité de service dans une loca-
lité donnée est, automatiquement, 
enregistré et surveillé, et le cas 
échéant signalé. 
 
Au cours de l’année 2024, 113 inci-
dents majeurs impactant la conti-
nuité de service ont été identifiés, 
enregistrés, notifiés selon leur gra-
vité et sont repartis comme suit par 
opérateur et par région :  

113 incidents 
majeurs 

impactant la 
continuité de 

service ont été 
identifiés, 

enregistrés et 
notifiés selon 

leur gravité 
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Des incidents graves comme celui 
du 13 septembre 2024 sur le réseau 
de MAT impactant la moitié du terri-
toire national ou celui du 27 juillet de 
la même année sur le réseau de 
TGC affectant la continuité de ser-
vice dans la région de la Kara ont pu 
être détectés bien avant les notifica-
tions faites par les opérateurs. 
 
Les figures ci-contre présentent les 
cas d’incidents relevés par opéra-
teur. 
        
 
• La veille et l’alerting 
 
Tout incident grave identifié est re-
monté et partagé avec l’opérateur 
concerné en vue d’une prise en 
compte immédiate. En cela, le Cen-
tre constitue un support complé-
mentaire à l’opérateur ; ce qui 
améliore sensiblement le temps 
d’intervention et de correction des 
problèmes. 
 
Il alerte l’opérateur sur les dysfonc-
tionnements identifiés sur leurs ré-
seaux dans les situations de rupture 
complète de service, situations 
dans lesquelles il est de facto im-
possible aux abonnés de remonter 
leurs plaintes.  
 

TOGO 
CELLULAIRE

34%

MOOV AFRICA 
TOGO

24%

INCIDENTS PAR OPÉRATEUR 
ET PAR RÉGION
(en %)

G R A P H I Q U E  1 3  &  1 4

SAVANES
13,22%

MARITIME
9,16%

CENTRALE
15,26%

KARA
13,22%

PLATEAUX
21%
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• Les Résultats 
 
La surveillance et la veille perma-
nentes ont incité les opérateurs à 
mettre en œuvre tous les moyens 
en vue d’améliorer et/ou maintenir 
les performances de leurs réseaux.  
Les indicateurs radio se sont, globa-
lement, améliorés.  
 
Sur le réseau de Togo Cellulaire, le 
taux de réussite de l'établissement 
des appels 2G est resté relative-
ment stable tout au long de l’année, 
passant légèrement de 99,77% en 
janvier à 99,55% en décembre, indi-
quant un maintien des perfor-
mances malgré quelques variations 
mineures.  
 
Sur la même période chez l’opéra-
teur Moov Africa Togo, on note une 
amélioration progressive avec un 

taux de réussite qui est passé de 
96,65% en janvier à 98,54% en dé-
cembre malgré une forte baisse  
observée en mars. 
 
Le taux d’accessibilité voix sur la 3G 
de l’opérateur Moov Africa Togo a 
connu une amélioration substan-
tielle, passant de 94,27% en début 
d’année à 99,68% en fin d’année. 
Chez Togo Cellulaire le taux d’acces-
sibilité voix sur la 3G a été globale-
ment stable, passant de 99,54% à 
99,32% sur la période.  
 
La même tendance est observée 
pour les indicateurs de connexions 
data et de disponibilité du réseau, 
avec une amélioration continue des 
performances pour Moov Africa 
Togo et une stabilité des perfor-
mances pour Togo Cellulaire. 

113 incidents 
majeurs 

impactant la 
continuité de 

service ont été 
identifiés, 

enregistrés, 
notifiés selon 

leur gravité 
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Deux (2) 
campagnes 
nationales ont 
été organisées 
au cours de 
l’année.

Contrôle de la couverture et de la 
qualité de services (QoS)  
 
La couverture et la qualité de service 
sont contrôlés à travers les mesures 
réalisées sur le terrain. Conformé-
ment à la décision n°181/ 
ARCEP/DG/22 du 07/10/2022  
portant organisation des cam-
pagnes de mesure de qualité des 
services mobiles 2G, 3G, 4G et leur 
seuils, trois (3) types de mesures 
sont réalisées : 
• les mesures permanentes ; 
• les mesures sur demande ; 
• les mesures de campagne natio-

nale. 
 
Elles permettent de caractériser la 
qualité des services offerts sur les 
réseaux des opérateurs du mobile 
au sens des indicateurs tels que dé-
finis par l’arrêté n°005/MENTD/CAB 
du 12 août 2022 portant définition 
des indicateurs de qualité des ser-
vices mobiles 2G, 3G, 4G et leurs 
seuils. Les services pris en compte 
dans les mesures sont la voix (taux 
de succès d’appel, qualité vocale, 
taux de coupure d’appel…) et l’accès 
internet en 3G & 4G (taux de succès 
d’ouverture de page web, taux de 
succès de téléchargement de  
fichier…).  
 
Les mesures sont réalisées confor-
mément aux protocoles définis par 
la décision n°182/ARCEP/DG/22 du 
7 octobre 2022 portant protocoles 
de mesures des indicateurs de qua-
lité des services mobiles 2G, 3G, 4G 
et leurs seuils. 

• Les mesures permanentes 
 
L’Autorité de régulation a réalisé sur 
une période de huit (8) mois, une 
campagne de collecte régulière des 
données sur la qualité de service 
des réseaux mobiles. Les collectes 
de données sont réalisées en alter-
nance entre le Grand Lomé (Lomé 
et ses banlieues) et les localités de 
l’intérieur réparties dans les cinq (5) 
régions du pays. Ces mesures per-
mettent de : 
• suivre l’évolution de la qualité de 

service dans les localités identi-
fiées avec une mauvaise perfor-
mance lors de la campagne 
précédente ; 

• fournir une base de données des 
localités afin de déterminer un 
échantillonnage pertinent pour les 
prochaines campagnes natio-
nales. 

 
 
• Les mesures sur demande 
 
L’ARCEP réalise des mesures sur 
sollicitations internes ou externes. 
Ces mesures ont été réalisées de 
janvier à octobre 2024.  
 
L’analyse des données collectées a, 
notamment, permis suivant le ca-
hier des charges de l’opérateur, 
d’évaluer le déploiement et la pré-
sence de son service 5G d’une part, 
et d’objectiver des plaintes des 
consommateurs relatives à la  
qualité de service, d’autre part. 
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• Les mesures de campagne  
nationale 

 
En cohérence avec la décision 
n°181/ARCEP/DG/22 du 7 octobre 
2022 portant organisation des cam-
pagnes de mesure de qualité des 
services mobiles 2G, 3G, 4G et leurs 
seuils, deux (2) campagnes natio-
nales ont été organisées au cours 
de l’année. 
 
La première, du 15 juillet au 23 août 
2024 a été réalisée avec la partici-
pation des deux (2) opérateurs du 
mobile. Le périmètre de cette cam-
pagne a porté sur un échantillon de 
94 localités administratives répar-
ties sur l’ensemble du territoire na-
tional, dont Lomé et ses environs 
ainsi que 31 des 39 chefs-lieux de 
préfecture en plus d’autres localités.  
Pour pouvoir apprécier la qualité de 

service des deux opérateurs durant 
cette campagne, plus de 15.000 ap-
pels (dont + 5000 dans le Grand 
Lomé et +10.000 en dehors du 
Grand Lomé) ont été générés, plus 
de 175.000 ouvertures de pages 
web 3G/4G (dont + 65.000 dans le 
Grand Lomé et + 110.000 en dehors 
du Grand Lomé) et plus 29.000 
transferts ftp 3G/4G (dont + 7000 
dans le Grand Lomé et + 22.000 en 
dehors du Grand Lomé) ont été réa-
lisés.  
 
Cette 6ième campagne nationale 
depuis 2021, a fait ressortir un taux 
de conformité globale de 70,68% 
pour TGC et de 44,61% pour MAT. 
Les deux (2) opérateurs n’atteignent 
pas encore les seuils réglemen-
taires. 

Comparativement à la campagne 
précédente, il s’agit d’une améliora-

tion significative de 17,37% pour 
TGC et légère de 0,79% pour MAT. 

Un taux de 
conformité 
globale de 

70,68% pour 
TGC et de 

44,61% pour 
MAT.

Non Conforme

Conforme

0

MOOV AFRICA TOGO

44,38%

55,62%

DEUXIÈME CAMPAGNE 2024 - 99 LOCALITÉS
Campagne Nationale - QoS

0

TOGO CELLULAIRE

74,43%

25,57%

ESTIMATION GLOBALE DE LA QUALITÉ DE SERVICE

Graphique 26: Taux de conformité globale des opérateurs
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Les résultats de cette première 
campagne ont été présentés aux 
opérateurs et sont publiés sur le site 
web de l’ARCEP et sur les réseaux 
sociaux. 
 
La seconde campagne, débutée le 
2 décembre 2024 s’est poursuivie 
jusqu’au 21 janvier 2025 et a porté 
sur un échantillon de 99 localités ré-
parties sur l’ensemble du territoire 
national. Les données collectées 
sont en cours de traitement.  
 
Contrôle et surveillance du spectre 
des fréquences radioélectriques 
 
Conformément à ses missions, 
l’ARCEP assure la surveillance régu-
lière des émissions radioélectriques, 
la détection, la localisation et l'iden-
tification des émissions non autori-
sées. A cet effet, elle a effectué au 
cours de l’année, plusieurs 
contrôles. 

Pour rappel, le système de contrôle 
de fréquences radioélectriques uti-
lisé par l’ARCEP est composé de : 
• deux (2) stations mobiles utilisant 

des équipements et logiciels ; 
• une (1) station fixe de contrôle de 

fréquences radioélectriques ; 
• trois (3) stations transportables ; 
• des équipements portatifs, à sa-

voir : 
       - trois (3) récepteurs de  

fréquences ;  
       -  quatre (4) analyseurs de  

spectre ; 
       -  un (1) scanner de fréquences. 
 
Dans le cadre de sa mission de 
veille et de contrôle du spectre des 
fréquences radioélectriques, l’AR-
CEP a effectué une cinquantaine de 
contrôles au cours de l’année. Il 
s’agit des contrôles de routine, de 
brouillage et de validation de sites 
dans le cadre des demandes d’au-
torisations de réseaux indépen-
dants. 

Campagne 2021

25,57%

41,33%

44,38%

Conformité Réglementaire 100%

0%

Togocom

Moov Africa Togo

Non Conforme

Conforme

2021 - 2024
Évolution QoS

EVOLUTION GLOBALE DE LA QUALITÉ DE SERVICE

70,68% 74,43%

32,39%

44,61%

55,62%

2ème Campagne 20241ère Campagne 2024

Graphique 27: Evolution du taux de conformité globale des opérateurs

Une cinquantaine 
de contrôles 
réalisés au cours 
de l’année
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Par ailleurs, l’ARCEP a réalisé des contrôles 
dans le cadre des demandes de :  
• suspension d’utilisation de fréquences ; 
• modification de réseau ; 
• vérification du respect des accords de coor-

dination avec les pays limitrophes ; 
• remise en service de réseau ; 
• vérification des corrections des anomalies. 
 
 
• Contrôle suite aux plaintes  

de brouillage 
 
L’ARCEP a enregistré trois (3) plaintes de 
brouillage de la part des assignataires de fré-
quences récapitulées dans le tableau ci-des-
sous. 

PLAIGNANT                                                    NATURE DU                                                 RÉSOLUTION DU  
                                                                           BROUILLAGE                                                   BROUILLAGE 
 

ANAC        Perte de signaux GPS par deux aéronefs, signalée par l’ASECNA                        Oui 
LCT            Pertes fréquentes de réception des signaux GPS par les grues                              
                  de manutention lors de leurs déplacements                                                            Oui 
FINAM      Brouillage des fréquences dans la bande des 5 GHz assignées                              
                  à FINAM                                                                                                                           Oui         

Tableau 13:  Plaintes de brouillage enregistrées 
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• Contrôle dans le cadre de nou-
velles demandes d’autorisation 
d’exploitation de réseau indé-
pendant 

 
L’ARCEP a enregistré sept (7) nou-
velles demandes d’autorisation d’ex-
ploitation de réseau : 
• une (1) pour le service amateur ; 
• cinq (5) pour le service PMR ; 
• une (1) pour le service VSAT. 
 
Ces demandes ont fait l’objet de 
contrôles de validation de site qui 
ont donné lieu à des avis favorables. 
 
 
• Contrôle dans le cadre de de-

mande de renouvellement d’au-
torisation  

 
Dix-neuf (19) demandes de renou-
vellement d’autorisation ont été en-
registrées : 
• sept (7) pour le service VSAT ; 
• six (6) pour le service PMR ; 
• six (6) pour le service BLR. 
 
 
• Contrôle dans le cadre de de-

mande de modification de ré-
seau  

 
L’ARCEP a enregistré une (1) de-
mande de modification de réseau 
avec utilisation de station VSAT.  
 

Cette demande a fait l’objet de 
contrôle de validation de site ayant 
donné lieu à un avis favorable. 
 
 
• Contrôle dans le cadre de de-

mande de résiliation de fré-
quences 

 
L’ARCEP a enregistré trois (3) de-
mandes de résiliation d’utilisation de 
fréquences qui ont donné lieu à des 
avis favorables. Il s’agit de : 
• deux (2) pour le service VSAT ; 
• une (1) pour le service PMR. 
 
 
• Contrôle dans le cadre de de-

mande de suspension  
 
L’ARCEP a enregistré une (1) de-
mande de suspension de fré-
quences. Il s’agit de la demande de 
suspension d’une station de radio-
diffusion sonore à la suite d’un in-
cendie. Cette demande a fait l’objet 
de contrôle qui a donné lieu à un 
avis favorable.  
 
Faisant suite à la demande de sa re-
mise en service, l’ARCEP a procédé 
à un contrôle de vérification des pa-
ramètres d’émission à l’issue duquel 
la radio a été autorisée à émettre de 
nouveau. 
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• Contrôle de mise en service 
 
Trois (3) demandes de mise en ser-
vice ont été enregistrées au cours 
de l’année. Les tests de mise en ser-
vice de deux (2) demandes ont été 
concluants. A fin décembre 2024, la 
troisième demande était en cours 
de traitement, le demandeur n’ayant 
pas fini la configuration des fré-
quences assignées.  
 
 
• Contrôle de routine 
 
L’ARCEP a réalisé des contrôles de 
routine dans la ville de Lomé et ses 
environs et dans toutes les com-
munes du pays. Au total, onze (11) 
contrôles de routine ont été réalisés 
couvrant les cent-dix-sept (117) 
communes. 
 
Il en ressort les constats suivants : 
• les stations FM, principalement 

celles de l’intérieur du pays, ont 
une très mauvaise couverture ; 

• une absence de couverture des 
stations de télévision analogique 
terrestre à l’intérieur du pays ; 

• une sous-utilisation des bandes 
de fréquences assignées aux 
opérateurs de réseau de télépho-
nie mobile dans certaines locali-
tés à l’intérieur du pays ; 

• l’absence des FAI à l’intérieur du 
pays. 

 
 
• Contrôle du respect des accords 

de coordination des fréquences 
aux frontières 

 
Dans le cadre du suivi de l’accord de 
coordination entre le Togo et le 

Bénin et entre le Togo et le Ghana, 
l’ARCEP effectue chaque année des 
missions de contrôle aux frontières 
des deux pays voisins. En 2024, 
deux (2) contrôles ont été effectués 
dans les localités frontalières : l’un 
avec le Bénin et l’autre avec le 
Ghana : 
• du 27 mai au 6 juin 2024 : 

contrôle de l’empiètement des si-
gnaux des opérateurs du Ghana 
sur le territoire du Togo dans 
vingt (24) localités frontalières ; 

• du 9 au 18 juillet 2024 : contrôle 
de l’empiètement des signaux 
des opérateurs du Bénin sur le 
territoire du Togo dans vingt-qua-
tre (28) localités frontalières. 

 
L’objectif pour l’ARCEP était de s’as-
surer du respect par les opérateurs 
de téléphonie mobile du Ghana et 
du Bénin des termes de l’accord de 
coordination dans ces localités.  
 
Les paramètres techniques mesu-
rés à l’occasion de ces contrôles 
sont les suivants : 
• niveaux des signaux des réseaux 

des opérateurs mobiles du Bénin 
et du Ghana à la distance de pé-
nétration ; 

• distances de pénétration des si-
gnaux des réseaux des opéra-
teurs mobiles du Bénin et du 
Ghana sur le territoire togolais. 

 
Il ressort des résultats des contrôles 
que les opérateurs des deux (2) 
pays ne respectent pas, dans cer-
taines localités, les termes des ac-
cords de coordination. Ces résultats 
ont été notifiés aux régulateurs de 
ces pays en vue des corrections né-
cessaires par les opérateurs respec-

Dans le cadre de 
la coordination 

des fréquences,  
2 contrôles ont 

été réalisés dans 
les localités 

frontalières avec 
le Bénin et le 

Ghana
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tifs, conformément aux termes des 
accords.  
 
Par ailleurs, une étude comparative 
des résultats avec ceux de l’année 
2023 montre que les situations de 

non-respect des accords de coordi-
nation ont augmenté.  
Le tableau ci-dessous illustre l’état 
du respect des accords de coordi-
nation : 

                                      2023                                                                                         2024 
TRAITEMENT 
 
2021                                                   1                                                                 1                                                  100% 
2022                                                   3                                                                 3                                                  100% 
2023                                                   1                                                                 1                                                  100% 
2024                                                   4                                                                 4                                                  100% 
 

Tableau 6:  Agrément d’installateurs

G R A P H I Q U E  2 8

RÉPARTITION DES CONTRÔLES 
DE FRÉQUENCES 
(en %)

Renouvellement

38%

Mise en service

4%

Modification
5%

Suspension
2%

Nouvelle demande

19%

Brouillage
5%

Résiliation

4%

Routine

17%

Reprise
4%

Accord de coordination 

2%
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• Etat des lieux de l’utilisation des 
bandes de fréquences IMT  

 
Sur la base des résultats des 
contrôles des services de radio-
communications effectués en 
2023, l’ARCEP a réalisé une étude 
sur l’utilisation des bandes de fré-
quences IMT au Togo.  
 
L’objectif de l’étude est de présenter 
la quantité de spectre réservée aux 
réseaux mobiles IMT, la quantité de 
spectre effectivement assignée aux 
deux (2) opérateurs mobiles Togo 
Cellulaire et Moov Africa Togo, ainsi 
que le degré d’utilisation des fré-
quences assignées qui leurs sont 
assignées.  
 
Les données de mesures qui ont 
servi à cette étude sont les résultats 
des contrôles réalisés dans cent 
cinquante-neuf (159) localités et 
sont présentées par opérateur, par 
bandes de fréquences et par région. 
Il découle de cette étude que la ré-
partition spatiale des sites et la cou-
verture des populations montrent 
une forte disparité régionale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En effet : 
 
• la région Maritime est la plus 

desservie en stations de bases 
et la région des Savanes la 
moins desservie ; 

• en termes de couverture par su-
perficie :  

       - le district du grand Lomé pré-
sente la meilleure couverture 
par superficie, soit un (1) site 
pour 0,69 Km2, suivie de la ré-
gion Maritime (sans grand 
Lomé) qui dispose d’un (1) site 
pour chaque 24,7 Km2 ; 

       - la région Centrale présente la 
plus faible couverture par su-
perficie, soit un (1) site pour 
74,68 Km2 ; 

• en termes de couverture par po-
pulation : 

       - le district du grand Lomé pré-
sente la meilleure couverture 
par population soit un (1) site 
pour 3570 habitants ; 

       - la région des Savanes présente 
la plus faible couverture par po-
pulation soit un (1) site pour 
6727 habitants. 

• les opérateurs du mobile du 
Togo disposent, en moyenne, de 
plus de quantité de spectre que 
les opérateurs des pays comme 
la Côte d’Ivoire, l’Ethiopie, la 
France, le Rwanda, le Sénégal, 
etc. ; 

• les deux opérateurs n’utilisent 
pas l’entièreté du spectre qui leur 
est assigné ; 

• les fréquences de couverture 
dans les bandes 800 MHz et 900 
MHz sont les plus utilisées ; 
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• les fréquences dans les bandes 
1800 MHz et 2100 MHz sont uti-
lisées partiellement dans 
quelques localités ; 

• les fréquences dans la bande 
2600 MHz ne sont utilisées que 
dans les grandes villes. 

 
La forte disparité des sites IMT s’ex-
plique en partie par la répartition 
non uniforme de la population (forte 
concentration de la population dans 
le District Autonome du Grand 
Lomé (DAGL) : 27% de la population 

occupe 0,75% de la superficie du 
territoire) et le relief du Togo com-
posé de plaines, de plateaux, de 
chaines de montagnes, de cours 
d’eau et de forêts. 
 
Les graphes ci-dessous illustrent les 
taux d’utilisation des fréquences 
dans les cent cinquante-neuf (159) 
localités contrôlées par bande de 
fréquences et par opérateur. 
 
Le code de couleurs utilisé s’ex-
plique comme suit :  

Totalité du spectre : il s’agit du nombre et du pourcentage de localités 
dans lesquelles les opérateurs utilisent l’entièreté du spectre qui leur 
a été assigné 

Partiellement utilisé : il s’agit du nombre et du pourcentage de 
localités dans lesquelles les opérateurs utilisent une partie du spectre 
assigné 

Aucun signal ou non utilisé : il s’agit du nombre et du pourcentage 
de localités dans lesquelles aucun signal n’a été détecté dans la bande 
de fréquences assignées 

Renforcement du 
réseau de co ntrôle 
desrayonnements 
non ionisant avec 
l’installation de 
nouvelles stations 
fixes dans plusieurs 
communes de 
l’intérieur du pays.  
En 2 ans, le parc des 
stations fixes a 
connu un 
accroissement de 
840%
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Par ailleurs, l’étude a porté sur l’utili-
sation des fréquences IMT dans 
chaque région du Togo.  
 

Le graphique ci-dessous récapitule 
le taux d’utilisation des fréquences 
pour chaque opérateur dans 
chaque région.  

900 MHz 800 MHz 3500 MHz 2600 MHz 2100 MHz 1800 MHz 

TAUX D’UTILISATION DES FRÉQUENCES IMT 
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Il ressort de ce graphique, les obser-
vations suivantes : 
 
• la région maritime présente la 

meilleure utilisation du spectre ; 
• le spectre IMT est peu utilisé 

dans la région des plateaux ;  
• de façon générale, l’opérateur 

Togo Cellulaire présente une 
meilleure utilisation du spectre 
que l’opérateur Moov Africa 
Togo. En effet, le taux moyen 
d’utilisation de spectre est de 
71,46% pour Togo Cellulaire et de 
63,93% pour Moov Africa Togo. 

 
Contrôle des rayonnements  
non ionisants 
 
Afin d’évaluer l’exposition du public 
aux rayonnements non ionisants, 
conformément à la décision 
n°108/ARCEP/DG/22 du 2 juin 
2022 fixant les limites d’exposition 
aux champs électriques, magné-
tiques et électromagnétiques au 
Togo, l’Autorité de régulation a mis 
en place un observatoire de l’expo-
sition du public aux rayonnements 
non ionisants.  
 
Cet observatoire est composé des 
modules suivants : 
 
• module de mesure de type  

« fixe » ; 
• module de mesure de type « 

drive test » ; 
• module de mesure portatif ;  
• un centre de supervision. 

Au cours de l’année 2024, l’ARCEP a 
densifié son réseau de contrôle des 
rayonnements non ionisant avec 
l’acquisition de nouveaux équipe-
ments et l’installation de nouvelles 
stations fixes dans plusieurs com-
munes de l’intérieur du pays : 
 
• dix-sept (17) nouvelles stations 
fixes installées dans plusieurs 
communes à l’intérieur du pays ; 

• un (1) équipement portatif pour 
les mesures dans les lieux diffi-
ciles d’accès ; 

• vingt-cinq (25) nouvelles stations 
fixes récemment réceptionnés 
sont en cours d’installation ; 

• vingt-cinq (25) stations en ins-
tance de réception. 

 
Ainsi, de cinq (5) en 2022, le nombre 
de stations fixes est passé à qua-
rante-sept (47) en 2024, soit un ac-
croissement de 840% du parc de 
stations fixes en deux (2) ans : 
 
• dix-sept (17) installées ; 
• cinq (5) en étalonnage ; 
• vingt-cinq (25) en cours d’instal-

lation. 
 
Les figures ci-après illustrent la ré-
partition géographique des cinq (5) 
sites dans la ville de Lomé d’une 
part, et des douze (12) autres sites 
installés à l’intérieur du pays, d’autre 
part.  
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• Résultats des stations fixes  
 
Un échantillon de 1.342.250 mesures 
montrant que les valeurs mesurées 
sont en dessous des valeurs seuils 
fixées qui est de 28 V/m a été  
collecté et analysé. Les résultats sont 
présentés dans le tableau ci-contre : 
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MOIS                                 JAN     FEV     MAR     AVR     MAI       JUI      JUIL     AOÛ     SEP      OCT     NOV     DEC 
 
AIGE                               4,63     4,71      4,68                                4,65     4,74      4,74      4,80      4,79      4,74      4,79 
ARCEP                           1,56     1,56      1,58      1,56      1,60      1,50     1,41                   1,54      1,51      1,47      1,51 
CHU SO                         0,32     0,22      0,26                                1,27     1,26      1,24      1,29      1,26      1,27      1,29 
Commissariat               6,66     6,23      6,21      6,44      6,09      6,68     6,92      7,02      7,09      7,18      7,19      7,11 
PAL                                 1,79     1,77      1,74      1,76      1,76      1,82     1,90      1,87      1,93      2,04      2,05      1,98 
CHP Aného                                                                                                                          0,58      0,62      0,57      0,63 
CHP Notsé                                                                                                                           2,17      2,11      2,02      1,16 
CHR Atakpamé                                                                                                                                                          1,38 
CHP Anié                                                                                                                                                                     1,03 
CHP Blitta                                                                                                                                                                   0,29 
HV Sotouboua                                                                                                                                                            0,38 
SPT Sokodé                                                                                                                                                                2,10 
CHP Tchamba                                                                                                                                                            0,40 
HV Bassar                                                                                                                                                                   0,99 
HV Kara                                                                                                                                                                       0,82 
SPT Kanté                                                                                                                                                                   1,12 
CHP Niamtougou                                                                                                                                                      0,93 

Tableau 15:  Résultats des mesures enregistrées

SITES DE MESURE DU NIVEAU DES CHAMPS 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES À LOMÉ

G R A P H I Q U E  3 3
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Le graphique ci-dessous montre 
l’évolution du niveau moyen de 
champ électrique sur les différents 
sites au cours de l’année. Les sta-
tions d’Aného et de Sokodé n’étant 

installées qu’en août et les autres 
stations de l’intérieur du pays en no-
vembre, seules les données des sta-
tions de Lomé ont été prises en 
compte. 

• Résultats de la station  
transportable 

 
L’ARCEP a enregistré cinq (5) 
plaintes de consommateurs rela-
tives à l’exposition aux rayonne-
ments non ionisants. Il s’agit 
essentiellement des inquiétudes 
des populations concernant les ef-
fets des antennes des opérateurs 
Moov Africa Togo et Togo Cellu-
laire installées à proximité de leurs 
lieux d’habitation. 
 
Les contrôles ont été effectués à 
l’aide de la station de mesure 
transportable figurant ci-après : 
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La figure ci-contre indique les points 
où les mesures ont été effectuées 
avec la station transportable à la 

suite des plaintes des consomma-
teurs.

Un extrait de résultat de mesure ef-
fectué dans la journée du 18 avril 
2024 pour le compte de l’Office To-
golais des Recettes (OTR) pour les 

bandes de fréquences de réseau 
mobile est illustré à la figure sui-
vante :
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Il en ressort que le niveau maxi-
mal de l’intensité du champ élec-
tromagnétique mesuré à tous les 
points de contrôle ne dépasse 
pas 3% des valeurs seuils. 
 
Par conséquent, les émissions 
électromagnétiques en prove-
nance des antennes des opéra-
teurs qui ont fait l’objet de 
contrôle sont conformes à la ré-
glementation relative aux rayon-
nements non ionisants. 
 
Les rapports ont été transmis aux 
plaignants pour leur communi-
quer les résultats des mesures. 
 
Par ailleurs, tous les résultats sont 
disponibles sur l’observatoire de 
l’exposition du public aux rayon-
nements non ionisants, accessi-
bles à l’adresse emf.arcep.tg.  
 
Contrôle de l’identification des 
abonnés 
 
Le décret n°2011-120/PR du 6 
juillet 2011 portant identification 
systématique et obligatoire des 
abonnés aux services de télé-
communications, notamment en 
son article 2 dispose que l’identi-
fication par les exploitants de ré-
seaux ou services de 
télécommunications ouverts au 
public de leurs abonnés est obli-
gatoire et systématique sur l’en-
semble du territoire national. 
 
L’article 7 du décret prévoit que les 
exploitants de réseaux ou ser-

vices de communications élec-
troniques ouverts au public ne 
peuvent activer les services aux 
nouveaux abonnés que s’ils ont 
noté, au préalable, les informa-
tions sur l’identification des abon-
nés. 
 
Afin de s’assurer du respect de 
l’obligation d’identification systé-
matique et obligatoire des abon-
nés mise à la charge des 
exploitants ou opérateurs de ré-
seaux ouverts au public, notam-
ment de téléphonie mobile, 
l’ARCEP a réalisé deux cam-
pagnes de contrôle du respect de 
la mise en œuvre par les opéra-
teurs de cette obligation qui a 
concerné plusieurs localités des 
parties septentrionales et méri-
dionales du territoire national.  
 
La première, sur deux jours, les 30 
et 31 juillet 2024. La seconde, du 
25 novembre au 14 décembre 
2024 a été réalisée en marge de 
la tournée nationale d’information 
et de sensibilisation des profes-
sionnels des médias et des mem-
bres des associations de 
consommateurs. 
 
Il ressort de ces contrôles que les 
deux opérateurs ne respectent 
pas l’obligation d’identification 
systématique et obligatoire des 
abonnés mise à leur charge. Le 
manquement à cette obligation 
est encore plus grave s’agissant 
de l’opérateur TGC. 
 

• Contrôle du respect de la limi-
tation du nombre de cartes 
SIM par abonné et par opéra-
teur 

 
Conformément à l’article 3 de l’ar-
rêté n°007/MENTD/CAB du 29 
avril 2021 portant limitation de 
nombre de cartes SIM par 
abonné aux services de commu-
nications électroniques mobiles, 
le nombre maximum de cartes 
SIM d’un opérateur de réseaux 
et/ou services de communica-
tions électroniques, qu’un 
abonné, personne physique, peut 
détenir à la fois est limité à trois 
(3). A la lumière des résultats de 
contrôle, l’ARCEP note que les 
deux opérateurs manquent, sys-
tématiquement, à l’obligation 
mise à leur charge de limiter à 
trois (3), le nombre de carte SIM 
par abonné et par opérateur. 
 
 
• Contrôle de la mise en œuvre 

de l’obligation d’information 
des clients 

 
L’ARCEP a, par ailleurs, procédé 
au contrôle du respect, par les ex-
ploitants ou opérateurs de ré-
seaux ouverts au public, de la 
mise en œuvre de l’obligation d’in-
formation des clients. Le contrôle 
s’est déroulé du 25 novembre au 
14 décembre 2024.  
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Il est fait obligation aux exploitants 
ou opérateurs de réseaux ouverts 
au public, conformément à leur ca-
hier des charges, de mettre notam-
ment à la disposition des clients, les 
informations utiles relatives aux of-
fres de produits et services, les 
conditions techniques, commer-
ciales et contractuelles y afférentes. 
 
Le contrôle du respect de l’obliga-
tion a été réalisé sur les sites web et 
dans les agences de Togo Cellulaire 
et Moov Africa Togo, dans diffé-
rentes localités du sud et du nord du 
pays. Il ressort des contrôles en 
agences que les opérateurs mettent 
à la disposition des consomma-
teurs, soit par affichage soit via les 
flyers, les informations tarifaires sur 
les services voix, data et sms. Ce-
pendant, les flyers y sont insuffi-
samment disponibles. 
 
S’agissant des informations 
contractuelles sur les produits et 
services, soit elles sont inexistantes 
soit elles manquent d’exhaustivité. 
 
L’ARCEP note, par ailleurs, la concor-
dance entre les informations dispo-
nibles physiquement dans les 
agences et celles publiées sur les 
sites respectifs des opérateurs. 
En ce qui concerne les offres spé-
ciales, il ressort parfois que les opé-
rateurs ne communiquent pas 
clairement ou que certaines infor-
mations mises à la disposition des 
abonnés sont illisibles portant ainsi 
atteinte à la règle de la transpa-
rence. 

Contrôle des offres de services  
 
L’ARCEP a réalisé divers contrôles 
qui ont, notamment, porté sur : 
 
• la transparence et la comparabi-

lité des offres ; 
• la durée de validité des re-

charges de crédit de communi-
cation au tarif de base ;  

• les frais appliqués pour les trans-
ferts de crédit de communication 
de compte à compte ; 

• l’accès du public aux services 
d’assistance clientèle des opéra-
teurs ; 

• la désactivation des SMS à ca-
ractère publicitaire ou commer-
ciale ; 

• la réactivation des SMS à carac-
tère publicitaire ou commerciale; 

• l’insertion du code désactivation 
dans les sms publicitaires ; 

• l’opérationnalisation du code 
*801# ; 

• l’effectivité du bip sonore pour 
avertir de la fin du forfait. 

 
Faisant suite à ces contrôles,  
l’ARCEP a enjoint les opérateurs de  
procéder diligemment aux régulari-
sations nécessaires.  
 
Pour permettre aux abonnés du 
mobile de pouvoir désactiver les 
SMS à visée publicitaire ou com-
merciale, l’ARCEP a, après discus-
sion avec les opérateurs, mis en 
place le code unique *801# avec un 
menu unique pour faciliter le par-
cours client au consommateur. 
 

L’ARCEP a réalisé 
un audit des coûts 
des opérateurs du 
mobile
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En termes de perspectives, l’ARCEP 
entend étendre ces contrôles, no-
tamment :  
 
• aux offres de facturation détail-

lée ;  
• à la compensation des clients en 

cas de coupure générale, de dé-
rangement, de non-respect de 
délai contractuel pour l'installa-
tion et l'activation de services ou 
de rendez-vous prévu chez le 
client ; 

• au respect de l’obligation de sa-
tisfaire les demandes de portabi-
lité. 

 
 
Régulation économique  
Audit des coûts  
 
L’ARCEP a procédé, avec l’appui 
technique d’un cabinet international, 
à l’audit des coûts des opérateurs 
Togo Cellulaire, Moov Africa Togo et 
Togo Telecom. L’audit a porté sur les 
données de 2023 et s’est étendu 
aux offres de gros de location de la 
fibre noire ainsi que des capacités 
nationales grâce à la mise à jour des 
états de synthèse de la comptabilité 
analytique des opérateurs.  
 
Les résultats de l’audit font ressortir 
que : 
 
• le modèle de liaisons louées a ré-

vélé que le coût mensuel d’un 
mètre linéaire de la fibre noire est 
de 8 FCFA chez TGT vs 3 FCFA 
chez MAT ; 

• le coût mensuel du mètre  
linéaire d’une alvéole est de 31 
FCFA chez TGC vs 61 chez MAT. 

 
Dans le cadre de l’élaboration du 
modèle des coûts des offres de 
fibre optique noire (FON) et de ca-
pacité un benchmark a été réalisé. 
L’analyse des données collectées 
permettra à l’ARCEP de prendre une 
décision pour encadrer les tarifs de 
gros. La décision d’encadrement 
devra, notamment, préciser les ta-
rifs plafonds applicables aux pres-
tations liées à l’accès aux 
infrastructures de transmission na-
tionale et internationale. 
 
Par ailleurs, l’ARCEP a procédé à 
l’analyse des états financiers des 
deux opérateurs du mobile et de 
leurs fichiers des immobilisations. 
Le traitement de la base données 
des immobilisations permet d’iden-
tifier les investissements engagés 
au cours d’une année civile et ceux 
mis en service.  
 
L’évaluation des investissements 
mis en service est un moyen pour 
l’ARCEP d’apprécier les efforts réali-
sés par les opérateurs pour appor-
ter une amélioration à la 
performance de leurs réseaux.  
 
Certains des indicateurs ont été col-
lectés à partir des états financiers 
des opérateurs, notamment, le ré-
sultat d’exploitation, l’excédent brut 
d’exploitation (EBE), la masse sala-
riale et le résultat net.  
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Approbation des catalogues d’in-
terconnexion et d’accès 
 
Dans le cadre de l’approbation des 
catalogues d’interconnexion et d’ac-
cès, l’ARCEP a procédé à l’actualisa-
tion des états de restitution de la 
comptabilité analytique réglemen-
taire des opérateurs, en intégrant, 
notamment, les offres de location 
de fibre noire et de capacités natio-
nales.  
 
Les résultats obtenus ont servi à 
l’élaboration d’un projet de décision 
ayant pour objet de fixer des tarifs 
plafonds pour les offres de gros.  
 
Cette démarche marque une étape 
fondamentale dans le processus 
d’approbation des catalogues d’in-
terconnexion et d’accès. 
 
 
 

Mise en œuvre de la portabilité 
des numéros 
 
La mise en place du système de 
base de données centrale pour la 
portabilité des numéros mobiles est 
achevée en avril 2024. Le service de 
portabilité a été lancé le 3 mai 2024.  
L’ARCEP envisage de réaliser des 
contrôles pour s’assurer du respect 
par les opérateurs de l’obligation de 
satisfaire, effectivement, les de-
mandes de portabilité. 
 
Les graphiques ci-dessous illustrent 
d’une part, la répartition des numé-
ros portés par chaque opérateur et 
d’autre part, l’évolution mensuelle 
des numéros portés par opérateur. 
La figure ci-contre indique les points 
où les mesures ont été effectuées 
avec la station transportable à la 
suite des plaintes des consomma-
teurs.

G R A P H I Q U E  3 8
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Régulation par la donnée 
Etudes et contrôles tarifaires 
 
Quatre (4) études tarifaires sur les 
offres mobiles et fixes ont été réali-
sées au cours de l’année.  
 
Les principaux enseignements tirés 
de ces études sont les suivants : 
 
 
• sur le marché mobile :  
 
• la dernière refonte tarifaire pour 

les offres permanentes grand pu-
blic a été réalisée par Togo Cellu-
laire au quatrième trimestre de 
l’année, celle-ci avait, globale-
ment, entraîné une baisse de l’or-
dre de 14% sur le segment 
moyen de gamme ; 

• l’opérateur Togo Cellulaire a le 
panier d’offres de données mo-
biles assurant une consomma-
tion mensuelle minimum de 2 Go 
le plus abordable avec un mon-
tant de 3000 FCFA pour obtenir 
un volume de 3 Go contre 3200 
FCFA pour Moov Africa Togo 
pour un volume de 2,02 Go; 

• au sein de leurs groupes respec-
tifs, Togo Cellulaire et Moov 
Africa Togo affichent les tarifs du 
Go les plus élevés dans le panier 
mensuel de 2Go, avec respecti-
vement 1000 FCFA/Go et 1575 
FCFA/Go. De plus, ces deux opé-
rateurs appliquent le ratio entre 
offres en entrée de gamme et 
celles en haut de gamme le plus 
élevé, contrairement aux autres 
filiales mettant ainsi en évidence, 
une stratégie tarifaire nettement 
en défaveur des consommateurs 
à faible revenu ;  

• le Togo se positionne au qua-
trième rang des tarifs du Go 
dans le panier de 2 Go mensuel 
les plus élevés de la sous-région, 
avec 1000 FCFA/Go, dépassé 
par le Sénégal (800 FCFA), la 
Côte d’Ivoire (882 FCFA), le Mali 
(927 FCFA) et le Bénin (975 
FCFA) ; 

• le ratio entre les offres en entrée 
de gamme et celles en haut de 
gamme du Togo, est le plus 
élevé de la zone UEMOA. Ce ratio 
est, par exemple, de 7,8 au Togo 
contre 2 en Côte d’Ivoire. Ceci 

PORT IN TERMINÉ                                                 MAI     JUI      JUIL     AOÛ      SEP      OCT      NOV     DEC   TOTAL 
 
Togo Cellulaire                                                        1          0          13         15          7           3            0           0          39 
Moov Africa Togo                                                  11        14         12          7           5          15         10          4          78 
Total                                                                        12       14         25        22         12         18         10          4         117 

Tableau 16:  Répartition des numéros portés par opérateur et leur évolution mensuelle

Réalisation de 
04 études 

tarifaires des 
offres mobiles 

et fixes
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traduit une discrimination parti-
culièrement défavorable pour les 
consommateurs à faible revenu.  

 
 
• sur le marché de l’internet par 
fibre optique (FTTH) : 

 
• la dernière refonte tarifaire au 

Togo date de juillet 2022 alors 
que dans la quasi-totalité des 
pays de l'UEMOA, les innovations 
ont été apportées, à la fois, en 
termes de baisse de tarifs, d’avan-
tages en data mobile et par l’intro-
duction d’offres de plus grands 
débits notamment des débits de 
500 Mbps et de 1 Gbps ; 

• les opérateurs togolais ont perdu 
leur position de leader sur les of-
fres de 50 Mbps en raison des 
avantages en data mobile qu’of-
frent d’autres opérateurs de la 
zone, notamment, les opérateurs 
mobiles fournissant le FTTH. 
Pour les offres de 200 Mbps et 
300 Mbps, le Togo figure désor-
mais parmi les tarifs les moins 
abordables, en étant jusqu'à 2,5 
fois plus chers que le meilleur de 
la zone. 

 

Le contrôle tarifaire a consisté à 
analyser les consommations rele-
vées sur la plateforme BSS et à ef-
fectuer un rapprochement avec les 
données de test réalisés avec l’outil 
de tariffstracker.  
 
Ces tests permettent de vérifier la 
conformité des facturations de 
l’opérateur au regard des volumes 
des offres souscrites par le 
consommateur.  
 
Pour rappel, l’outil de contrôle tari-
faire, tariffstracker, acquis en 2020 
a été mis à jour en 2024. Contraire-
ment à l’ancienne version, la version 
mise à jour permet dorénavant de 
faire des tests de services data. 
 
Les résultats des tests font consta-
ter des écarts entre le volume 
consommé et le volume facturé par 
les opérateurs. L’écart entre la 
consommation et la facturation de 
l’opérateur YAS est, substantielle-
ment, en défaveur du consomma-
teur. 
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ANALYSE DE CONSOMMATION DE FORFAIT DATA 
DU 1ER JANVIER AU 5 OCT. 2024

G R A P H I Q U E  3 9

TESTS RÉALISÉS AVEC L’OUTIL 
TARIFFSTRACKER

G R A P H I Q U E  4 0
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Observatoire des marchés 
 
• Mise à jour des templates de 

production du tableau de bord 
des communications électro-
niques  

 
Dans un délai d’un mois consécu-
tif à chaque trimestre, l’ARCEP pu-
blie sur son site web, à l’intention 
du public, le tableau de bord 
(TDB) du trimestre du marché 
des communications électro-
niques. Le template de produc-
tion du tableau de bord a été 
automatisé en 2023. Des amélio-
rations substantielles ont été ap-
portées en 2024 à ce template, 
notamment : l’intégration des in-
formations sur les parcs termi-
naux et l’ajout des indicateurs sur 
les taux de pénétration des abon-
nements fixes par rapport au 
nombre de ménages.  
 
Les données déclarées chaque 
trimestre par les opérateurs  ont 
permis d’élaborer les tableaux de 
bord des quatre trimestres de 
l’année sur l’évolution du marché 
de communications électro-
niques. Les données annuelles 
servent à élaborer le rapport sur 
l’évolution des marchés régulés. 
 
 
• Rapprochement entre les don-

nées de BSS et les données 
déclarées par les opérateurs 

 
La plateforme BSS permet de col-
lecter, directement sur les ser-
veurs, les données brutes des 
opérateurs. 

Les données collectées permet-
tent de faire une comparaison 
avec celles déclarées par les opé-
rateurs. Il ressort de ces états de 
rapprochement un écart signifi-
catif entre les données déclarées 
par les opérateurs et les données 
directement collectées avec l’outil 
BSS. Les vérifications sont en 
cours pour déceler  
les origines de ces écarts.  
 
A date, les données qui ont servi 
à l’élaboration des tableaux de 
bord trimestriels sont celles dé-
clarées par les opérateurs. 
 
Qualité d’expérience (QoE) 
 
• Etudes comparatives des indi-

cateurs clés de la QoE 
 
Les études relatives aux indica-
teurs clés de la QoE ont porté sur 
le mobile et le fixe. 
 
Sur le mobile  
L’analyse comparative s’est basée 
sur les cinq (5) indicateurs de la 
QoE Internet mobile suivants : le 
débit moyen descendant, le débit 
moyen montant, le temps de la-
tence, la navigation et le strea-
ming de vidéo YouTube. L’analyse 
a permis de dresser le bilan de la 
performance du service internet 
mobile au Togo par rapport aux 
autres pays. Il en ressort principa-
lement ce qui suit : 
 
Au plan national, Moov Africa  
 Togo et Togo Cellulaire affi-

chent de bonnes perfor-
mances pour le streaming 

vidéo et les débits descen-
dants (31,6 Mb/s pour MAT et 
27,8 Mb/s pour TGC). Cepen-
dant, les deux opérateurs affi-
chent de moins bonnes 
performances pour la naviga-
tion, le temps de latence et les 
débits montants (8,9 Mb/s 
pour MAT et 6,7 Mb/s pour 
TGC). 

 
Au sein l’UEMOA, les opérateurs  
 Moov Africa Togo et Togo 

Cellulaire sont, respective-
ment, classés aux 1er et 
2ème rang sur les seize (16) 
opérateurs mobiles concer-
nés. 

 
En Afrique, Moov Africa Togo et  
 Togo Cellulaire se placent, 

respectivement, aux 9ème et 
10ème rang sur les quarante-
neuf (49) opérateurs mais loin 
des deux meilleurs que sont : 
Orange du Maroc et EMTEL 
de l’Ile Maurice.  

 
Sur le fixe 
L’analyse portant sur les mêmes 
indicateurs a révélé que : 
 
Sur le plan national 
 • GVA Togo est le fournisseur 

d’accès Internet fixe qui est 
le plus performant au regard 
des indicateurs de qualité 
évalués ; 

 • En dehors de la latence, les 
opérateurs mobiles sont 
étonnamment plus perfor-
mants que les FAI que ce 
soit pour les débits descen-
dants (Moov Africa Togo 
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avec 31,6 Mb/s contre 28,42 
Mb/s pour GVA Togo), les dé-
bits montants (Moov Africa 
Togo avec 8,88 Mb/s contre 
6,66 Mb/s pour GVA Togo), la 
navigation (46,15% de taux de 
succès chez Moov Africa Togo 
contre 36,88% chez GVA Togo) 
et le streaming de vidéo You-
tube (80,96% de taux de suc-
cès chez Togo Cellulaire contre 
69,92% chez GVA Togo). 

 
Au sein de l’UEMOA 
 • Moov Africa Togo et GVA Togo 

occupent les deux dernières 
places sur les onze (11) opéra-
teurs évalués selon le score 
nPerf. Les filiales d'Orange au 
Burkina Faso, en Côte d'Ivoire 
et au Sénégal forment le trio en 
tête ; 

 • Les filiales d'Orange au Burkina 
Faso, en Côte d'Ivoire et au Sé-
négal sont les plus perfor-
mants pour ce qui est du débit 
descendant alors que Free Sé-
négal obtient le meilleur débit 
montant avec 29,2 Mb/s ; 

 • Le seul indicateur pour lequel 
les FAI du Togo affichent une 
meilleure performance com-
parativement aux FAI de la 
sous-région, concerne le 
temps de latence avec 13,14 
ms pour GVA Togo contre 
101,7 ms pour GVA Burkina 
Faso par exemple.  

 
En Afrique 
 • Le top 10 des FAI fixe au score 

nPerf est occupé par les filiales 
d’Orange en Côte d’Ivoire, au 
Burkina Faso et au Sénégal 

alors que GVA Togo et Togo 
Telecom occupent les 23ème 
et 28ème rang sur les 38 FAI 
comparés ;  

 • Pour les débits descendants et 
montants, GVA Togo est 
classé respectivement 16ème 
et 31ème et Togo Telecom est 
19ème et 36ème ; 

 • Pour la latence et la navigation, 
GVA Togo est le plus perfor-
mant des 38 FAI comparés. 

 
En dehors de l’Afrique 
 • Les FAI en Afrique en général 

et au Togo en particulier sont 
très loin des performances 
réalisées par ceux de la zone 
Europe tel que Salt Suisse qui 
affiche un débit descendant 
moyen de 714 Mb/s et un 
débit montant moyen de 551,6 
Mb/s.  

 • Bien que la performance sur la 
latence de GVA Togo (13,14 
ms) soit la meilleure en Afrique, 
elle est inférieure aux meilleurs 
d’Europe tel que Enivest de la 
Norvège (9,5 ms).  

 
Cette étude montre l’écart substan-
tiel entre les performances des FAI 
du Togo avec ceux de la sous-ré-
gion et à l’international. Elle révèle de 
manière inattendue que les perfor-
mances des opérateurs de l’internet 
mobile sont meilleures à celles des 
FAI fixes. 
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• Suivi des indicateurs QoE 
 
Sur la base des données de Nperf et 
de MyPerf by ARCEP, il est élaboré 
un tableau de bord qui permet de 
disposer, en temps réel, des indica-
teurs de la QoE.  
 
En 2024, les résultats sur la 4G 
montrent que Togo Cellulaire, sur la 
plupart des indicateurs, réalise de 
meilleures performances que Moov 
Africa Togo.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enquête de satisfaction client 
 
L’objectif principal de l’enquête de 
satisfaction client est de mesurer la 
perception des utilisateurs vis-à-vis 
de leur(s) opérateur(s) de commu-
nications électroniques et postaux 
à travers les services qu’ils commer-
cialisent et de leur relation client 
ainsi que de l’ARCEP.  
 
Cette troisième enquête de satisfac-
tion client réalisée par l’ARCEP au 
premier semestre 2024, a permis de 
constater que les clients sont, ma-
joritairement, satisfaits des services 
offerts par les opérateurs mobiles et 
fixes avec un taux de satisfaction 
global au-dessus de 50%. Pour les 
clients des opérateurs postaux, le 
taux de satisfaction globale est de 
l’ordre de 64%. 
 
S’agissant de l’ARCEP, 61% des per-
sonnes ayant participé à l’enquête 
apprécient globalement ses actions 
visant à l’amélioration de la couver-
ture des réseaux, de la qualité de 
service, à la baisse des tarifs et à la 
défense des intérêts des consom-
mateurs. Pour les différents clients 
de ses services, 73% sont satisfaits 
de ses prestations.  
 
Le sentiment de satisfaction globale 
vis-à-vis des opérateurs de commu-
nications électroniques est amélioré 
par rapport à l’année précédente.  
 
La majorité des consommateurs 
estiment que les prix des services 
sont en baisse ou stables.  
 

RÉSULTATS DES TESTS 
MyPERF ET nPERF

G R A P H I Q U E  4 1
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Toutefois, ils ont relevé l’épuisement 
anormal des forfaits et la réception 
des SMS publicitaires indésirables 
comme principales plaintes. Envi-
ron 40% des consommateurs indi-

quent que ces plaintes n’ont jamais 
été résolues.  
 
Ci-dessous quelques chiffres pour 
illustrer les résultats de l’enquête :
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Suivi des incidents et 
maintenance sur les réseaux 
des opérateurs 
 
L’ARCEP a reçu des opérateurs, au 
total, la notification de 65 incidents 
et de 41 opérations de maintenance 
de réseaux. Moov Africa Togo et 
Togo Cellulaire ont, respectivement 
notifié 16 et 19 incidents, tandis que 
Togo Telecom en a fait part de 30. 

 
 
 
  
S’agissant des opérations de main-
tenance, Togo Cellulaire a notifié à 
l’ARCEP 26, Togo Telecom 14 et 
Moov Africa Togo en a notifié 1.  
 
Les détails sont ci-après  
présentés :  

Tableau 17.: Notification des incidents et des maintenances

                                                                            Incidents                                               Maintenances  
                                                 TGT           TGC          MAT      TOTAL      TGT        TGC       MAT     TOTAL 
 

Janvier                                    0                 0                 4               4               0              3             0               3 
Février                                     2                 5                 1               8               1              7             0               8 
Mars                                        0                 5                 2               7               0              3             0               3 
Avril                                         2                 1                 3               6               1              4             0               5 
Mai16                                      4                 4                24              6               9              0            15 
Juin                                         3                 0                 4               7               3              0             0               3 
Juillet                                      2                 0                 1               3               1              0             1               2 
Août                                         0                 0                 0               0               0              0             0               0 
Septembre                             0                 0                 0               0               0              0             0               0 
Octobre                                   1                 1                 0               2               0              0             0               0 
Novembre                              2                 0                 0               2               2              0             0               2 
Décembre                               2                 0                 0               2               0              0             0               0 
Total                                       30               16              19            65            14            26            1             41 
 

les clients sont, majoritairement, satisfaits des services offerts par les 
opérateurs mobiles et fixes avec un taux de satisfaction global au-dessus de 
50%. Pour les clients des opérateurs postaux, le taux de satisfaction globale 
est de l’ordre de 64%.
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Suivi des audits de qualification 
des prestataires de service de 
confiance 
 
L’ARCEP a sollicité les prestations 
d’un cabinet international pour l’as-
sister dans le cadre de l’audit de la 
qualification de trois (3) prestataires 
de services de confiance : AUGURA, 
ASSECO et CHRONOSERVICES In-
ternational.  
 
Le champ de l’audit de qualification 
a couvert quatre (4) services : la cer-
tification électronique, l’horodatage 
électronique, le recommandé élec-
tronique et l’archivage électronique.  
Le processus en vue de la qualifica-
tion de ces prestataires est en 
cours. 
 

2.2 SECTEUR DES POSTES  
Gestion des autorisations 
d’exploitation des services 
postaux  
 
Les autorisations d’exploitation des 
opérateurs sont arrivées à 
échéance. Les projets de cahier des 
charges sont élaborés. La prise d’ar-
rêtés, par la tutelle, des arrêtés de re-
nouvellement des autorisations est 
attendue. 
 
 

Observatoire du marché postal  
 
A la suite des remontées d’informa-
tions de l’enquête de satisfaction 
client des opérateurs postaux rela-
tives à la cherté des services offerts, 
l’ARCEP a réalisé un benchmark des 
tarifs des quatre opérateurs pos-
taux désignés de l’UEMOA (Togo, 
Bénin, Côte d’Ivoire et le Sénégal). 
Une analyse comparative des tarifs 
de ces quatre (4) opérateurs fait res-
sortir que : 
• les envois en régime à l’intérieur 

sont les moins chers avec un 
prix moyen par kilogramme de 
498 FCFA au Togo contre 547 
FCFA en Côte d’Ivoire, 565 FCFA 
au Sénégal et 984 FCFA au 
Bénin. La poste du Bénin est 
l’opérateur le plus cher ; 

• les envois de colis à l’export sont 
plus chers globalement que les 
colis à l’import. En effet, les en-
vois de colis du Togo vers les au-
tres pays sont plus chers jusqu’à 
1,7 fois que les envois des autres 
pays vers le Togo ; 

• le Togo se trouve dans la 
moyenne régionale pour les en-
vois domestiques de lettres et de 
documents ; 

• les envois de lettres et de docu-
ments du Togo en export sont 
plus chers que les envois des au-
tres pays en import.

61% des 
personnes ayant 
participé à 
l’enquête 
apprécient 
globalement ses 
actions visant à 
l’amélioration de 
la couverture des 
réseaux, de la 
qualité de service, 
à la baisse des 
tarifs et à la 
défense des 
intérêts des 
consommateurs. 
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Mise en place d’un système 
de mesure de la qualité des 
services postaux 
 
Dans le cadre de la poursuite de 
l’acquisition d’outils digitaux et 
novateurs, l’ARCEP a inscrit, au 
rang des chantiers prioritaires de 
son plan stratégique 2024-2026, 
l’opérationnalisation de disposi-
tifs pour la mesure de la qualité 
des services postaux.  

En rappel, l’ARCEP avait réalisé 
une étude détaillée devant faire 
l’objet d’installation des disposi-
tifs du système de mesure de la 
qualité des services postaux. A 
la suite des résultats de cette 
étude, douze (12) bureaux de 
poste de la SPT avaient été rete-
nus pour la phase pilote du pro-
jet.  
 
 

Couverture postale 
 
Le marché postal du Togo est 
animé par un opérateur public, la 
Société des Postes du Togo 
(SPT) et cinq (5) opérateurs pri-
vés autorisés : DHL International 
Togo, Pako Fedex, Top Chrono, 
UPS, AGL. 
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Le réseau postal compte au total, 
217 agences ou points de service 
ou de contact dont 112 pour la SPT 
et 105 points de contacts répartis 
entre les cinq opérateurs privés. Sur 
les 217 points de contact, 185 sont 
localisés dans les zones urbaines, 
32 dans les zones rurales.  
 
Pour rappel, suivant les données du 
RGPH 5 de 2022, la proportion de la 
population vivant en zone urbaine 
représente 42,9% contre 57,1% en 
zone rurale. 
 

De l’analyse, on note une faible cou-
verture postale du pays surtout en 
zone rurale : 32 points de présence 
pour 4 621 706 habitants, soit 1 
point de présence pour 144 428 
dans les zones rurales contre 185 
points de présence pour 3 473 792 
en zones urbaines et semi ur-
baines (1 point de présence pour 
18 777 habitants). 
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2.3 ACTIVITÉS DU CENTRE 
DE CONTACT POUR LES 
CONSOMMATEURS 

 
L’année 2024 a vu la transformation 
du centre d’appel de l’ARCEP en un 
centre de contact omnicanal. 
 

Les requêtes des consommateurs 
sont réceptionnées par le centre 
omnicanal à travers plusieurs ca-
naux : appels sortants, appels en-
trants, formulaire web & mail, 
courrier physique, enregistrements 
vocaux, chat, Facebook et What-
sApp. 
 

Tableau 18:  Requêtes réceptionnées

CANAUX DE RÉCEPTION                                                       NOMBRE DE REQUÊTES                                                       % 
 
Enregistrements vocaux                                                                                              13 413                                              63,3% 
Appels entrants                                                                                                                7 184                                              33,9% 
Formulaire web & mail                                                                                                       206                                                1,0% 
Appels sortants                                                                                                                   196                                                0,9% 
WhatsApp                                                                                                                               78                                                0,4% 
Courrier physique                                                                                                                  54                                                0,3% 
Chat                                                                                                                                         45                                                0,2% 
Facebook                                                                                                                                29                                                0,1% 
Total                                                                                                                                 21 205                                               100% 
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Les requêtes adressées par les 
consommateurs au centre omnica-
nal de l’ARCEP portent, essentielle-
ment, sur les demandes de 
renseignements, les signalements 
de pannes, les plaintes et réclama-
tions ainsi que les suggestions. 
 
Pour un meilleur suivi du traitement 
des plaintes, l’ARCEP relance ou in-
terpelle les opérateurs, sur la base 
du protocole de traitement convenu 
avec ceux-ci. 

Au total 227 plaintes ont été enre-
gistrées. 214 ont fait l’objet d’un re-
tour des opérateurs. Sur les 214 
plaintes traitées, 45 l’ont été en 
moins de 7 jours. Les plaintes ont, 
essentiellement, porté sur : 
• la data fixe et mobile 
• la voix fixe et mobile 
• les services financiers mobiles 

Sur les 227 plaintes enregis-
trées : 
• 113 sont relatives à Togo 

Cellulaire qui en a traité 102 
dont 21 en moins de 7 jours, 
soit 18,5% de traitement 
dans le délai ; 

• 64 concernent Togo Tele-
com qui en a traité 62  

dont 2 en moins de 7 jours, 
soit 3,1% de traitement dans 
le délai ;   

• 27 concernent Moov Africa 
Togo. 14 ont pu être traitées 
dans le délai, soit un taux de 
traitement dans les délais de 
51,8% ; 

 

• 21 sont relatives à GVA dont 
7 traitées dans le délai pour 
un taux de 33,3%.  

• 2 concernent la SPT. 

G R A P H I Q U E  4 7
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Au total, 214 plaintes sur les 227 ont 
fait l’objet d’un retour de traitement 

des opérateurs, soit un taux de trai-
tement global de 94%. 

G R A P H I Q U E  4 8
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Procédures de sanction à l’encontre 
des opérateurs

TROIS //

3.1 MANQUEMENT À 
L’OBLIGATION DE 
DISPONIBILITÉ DE 
SERVICE 

 
Face au manquement à son obli-
gation en matière de disponibilité 
de service, prévue à l’article 27 de 
son cahier des charges, le Co-
mité de Direction de l’ARCEP 
avait mis en demeure l’opérateur 
Moov Africa Togo, le 2 juin 2022, 
et lui avait alors accordé un délai 
de trois (3) mois pour se confor-
mer à son obligation de disponi-
bilité permanente, continue et 
régulière de ses services. Plus de 
vingt-quatre (24) mois après la 
mise en demeure, la situation 
s’est plutôt substantiellement dé-
gradée, nonobstant les engage-
ments pris par l’opérateur; les cas 
d’indisponibilité du réseau étaient 
devenus récurrents et s’étalaient 
sur des durées de plus en plus 
longues. 
 
Par ailleurs, l’opérateur n’a pu ap-
porter d’amélioration à la dispo-
nibilité de ses services car ayant 
manqué à redonder ses infra-
structures de transmission et 
d’énergie alors que l’alinéa 2 de 
l’article 27.1 de son cahier des 
charges l’oblige à mettre en 
œuvre tous les équipements, 
procédures, protections et redon-
dances nécessaires pour garan-
tir une qualité et une disponibilité 
des services.  
 

Fort de ces éléments à charge, le 
Comité de Direction, à l’issue 
d’une audience publique et 
contradictoire au cours de la-
quelle Moov Africa Togo a été 
mis en situation de se défendre, 
a infligé, par décision n°2024-
006/ARCEP/CD/24 du 24 juillet 
2024, une amende financière 
correspondant à 2% du chiffre 
d’affaires certifié de l’opérateur, 
pour manquement grave à son 
obligation de disponibilité perma-
nente, continue et régulière des 
services de communications 
électroniques mobiles.  
 
Par la même décision, Moov 
Africa Togo a été enjoint de met-
tre fin aux indisponibilités de ser-
vices dans un délai de six (6) 
mois ferme sous peine d’autres 
sanctions prévues par le cadre 
légal et réglementaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 MANQUEMENT À 
L’OBLIGATION DE 
QUALITÉ DE SERVICE 

 
En rappel, la Direction Générale a, 
par décision n°033/ARCEP/ 
DG/23 du 14 mars 2023, ouvert 
à l’encontre de l’opérateur Moov 
Africa Togo, une procédure de 
sanction pour manquement à 
son obligation de qualité de ser-
vice.  
 
Dans le cadre de cette procédure, 
le Comité de Direction a, par dé-
cision n°2023-003/ARCEP/CD/ 
23 du 31 mai 2023, mis en de-
meure l’opérateur, l’enjoignant de 
mettre en œuvre toutes les ac-
tions utiles et de prendre les me-
sures nécessaires pour se 
conformer aux indicateurs et 
seuils de qualité des services 
dans un délai de six (6) mois.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Douze (12) mois après la mise en 
demeure, Moov Africa Togo n’a 
pu se conformer aux indicateurs 
et seuils de qualité des services.  
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Ce constat est corroboré par les ré-
sultats de la première campagne 
nationale de mesures de la qualité 
des services offerts par les opéra-
teurs mobiles, réalisée du 15 juillet 
au 23 août 2024.  
 
Il ressort des résultats de cette 
campagne que l’opérateur Moov 
Africa Togo cumule seulement un 

taux de conformité globale de l’ordre 
de 44,61%, soit une non-conformité 
de 55,39% par rapport aux seuils ré-
glementaires à l’échelle nationale.  
L’opérateur a été convoqué pour au-
dition par devant le rapporteur dési-
gné. Le rapport complémentaire 
d’instruction qui fait suite à l’audition 
est élaboré et transmis à la Direction 
Générale. 
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La facturation des redevances 
au titre de l’exercice a été réali-
sée en application des disposi-
tions : 
• du décret n°2023-040/PR du 

5 avril 2023 fixant les taux, les 
modalités de recouvrement et 
d’affectation des frais et rede-
vances dus par les opéra-
teurs et exploitants de réseau 
et services de communica-
tions électroniques, les four-
nisseurs d’équipements et 
terminaux et les installateurs 
d’équipements radioélec-
triques ; 

• de la décision n°174/ART&P/ 
DG/19 du 25 octobre 2019 
fixant les redevances d’attri-
bution des codes USSD ;  

• du décret n°2003-279/PR du 
20 novembre 2003 fixant les 
taux et les modalités de re-
couvrement et d’affectation 
des redevances d’opérateurs 
et de prestataires de services 
postaux. 

 

 

 

 

 

 

4.1 FACTURATION DES 
REDEVANCES  

 
En matière de communications 
électroniques, l’ARCEP facture : 
• les frais et redevances liés à 

l’octroi de licence ; 
• les frais et redevances pour 

la délivrance d’autorisation 
d’exploitation de réseaux in-
dépendants ; 

• les redevances liées à la dé-
claration ; 

• la redevance annuelle de ré-
gulation télécom ; 

• la contribution annuelle au 
fonds du service universel té-
lécom ; 

• la contribution annuelle à la 
recherche, à la formation et à 
la normalisation télécom ; 

• la contribution annuelle au 
fonds de souveraineté numé-
rique ; 

• les ressources en numérota-
tion ; 

• les frais et redevances liés à 
l’utilisation des fréquences ; 

• les frais et redevances 
d’agréments d’installateurs. 

 
En matière postale, conformé-
ment au décret n°2003-279/PR 
du 20 novembre 2003 fixant les 
taux et les modalités de recou-
vrement et d’affectation des re-
devances d’opérateurs et de 
prestataires de services pos-
taux, l’ARCEP est chargée de 

facturer aux opérateurs postaux 
les redevances suivantes : 
• les frais et redevances pour 

l’autorisation d’exploitation 
de l’activité postale ; 

• la redevance annuelle de ré-
gulation postale ; 

• la contribution annuelle au 
fonds du service postal uni-
versel ; 

• la contribution annuelle à la 
recherche et développement 
poste. 

 
Le montant des frais, rede-
vances et amendes facturés au 
titre de l’exercice 2024 dans les 
deux secteurs régulés s’élève à 
un total de dix-sept milliards 
quatre cent quatre-vingt-qua-
torze millions quarante-neuf 
mille six cent vingt-deux (17 494 
049 622) francs CFA.  
 
Ces ressources sont compo-
sées de :  
• redevances facturées au pro-
fit du budget de l’Etat ; 

• redevances facturées au pro-
fit des fonds spéciaux ; 

• redevances facturées et af-
fectées à la régulation ;  

• produits des amendes factu-
rées en 2024 et leurs affecta-
tions ; 

• redevances des institutions 
et organisations internatio-
nales (conformément au dé-
cret sur les redevances). 

 

Facturation  
et recouvrement

QUATRE //
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Redevances facturées pour le compte du budget de l’Etat 

Tableau 19:  Répartition des redevances facturées

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Redevances facturées pour le compte du budget de l’Etat                                                                            4 841 979 787 
Redevances facturées pour le compte des fonds spéciaux                                                                           6 139 981 036 
Redevances facturées et affectées à la régulation                                                                                         6 512 088 799 
Total                                                                                                                                                                      17 494 049 622 
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Tableau 20 : Redevances facturées pour le compte du budget de l’Etat

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Frais et redevances liées à l’octroi de licence de communications électroniques                                              4 511 508 
Frais et redevances d’autorisation d’exploitation de réseaux indépendants                                                     51 225 000 
Frais et redevances liés à la gestion, contrôle et l’utilisation des fréquences                                            4 030 016 250 
Amendes au profit du budget de l'Etat                                                                                                                   756 227 029 
Total                                                                                                                                                                        4 841 979 787 
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Tableau 21: Redevances facturées pour le compte des fonds spéciaux

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Fonds du service universel télécom                                                                                                                   4 954 877 448 
Contribution annuelle des opérateurs au fond du service universel télécom                                              4 487 163 933 
Contribution annuelle des réseaux indépendants au fond du service universel télécom                                89 600 000 
Amendes affectées au fonds de service universel                                                                                              378 113 515 
Contribution annuelle des opérateurs au Fonds de recherche, de formation  
et de normalisation télécom                                                                                                                                    560 895 492 
Contribution annuelle au fonds de souveraineté numérique                                                                             560 895 492 
Contribution annuelle des opérateurs postes au fonds du service universel poste                                         50 650 083 
Contribution annuelle à la recherche, à la formation et à la normalisation poste                                            12 662 521 
Total                                                                                                                                                                        6 139 981 036 

Redevances facturées et affectées à la régulation 
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Tableau 22 : Redevances facturées et affectées à la régulation

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Frais et redevances gestion, contrôle et utilisation de fréquences                                                                 3 543 051 250  
Redevance de ressources en numérotation                                                                                                        1 639 240 000  
Redevance annuelle de régulation télécom                                                                                                         1 121 790 983  
Quote-part ARCEP des amendes facturées                                                                                                            126 037 838  
Redevance annuelle de régulation poste                                                                                                                   37 987 563  
Frais et redevances d’autorisation de réseaux indépendants                                                                                17 075 000  
Frais et redevances d’agréments d’installateurs                                                                                                      16 900 000  
Noms de domaine                                                                                                                                                            4 200 000  
Pénalités de retard facturées                                                                                                                                         3 706 165  
Redevances liées à la déclaration                                                                                                                                1 500 000  
Accréditation                                                                                                                                                                        600 000  
Total                                                                                                                                                                          6 512 088 799  

Produits des amendes facturées et leurs affectations
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Evolution des redevances facturées de 2023 à 2024

Tableau 23 : Produits des amendes facturées à MAT en 2024 et leurs affectations

DÉSIGNATION                                                                                        MONTANT                       TAUX D’AFFECTATION 
 
Amendes Moov Africa Togo                                                         1 260 378 382                                       100% 
Quote-part budget de l'Etat                                                               756 227 029                                        60% 
Quote-part FSU télécom                                                                    378 113 515                                        30% 
Quote-part ARCEP                                                                              126 037 838                                        10% 
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             Evolution 

Désignation                                                                                 Montant                Montant                Variation        Taux de  
                                                                                                      facturé en             facturé en                 nette         croissance 
                                                                                                       2024 (a)                2023 (b)              (c)=(a)-(b)    (d)=(c)/(a)
                                                                                                                                                                                                    x100 

 
Redevances gestion & utilisation de fréquences          7 574 567 500      6724218334        850 349 166       12,65% 
Contribution annuelle au service universel (télécom)  4 576 763 933      4393992234        182 771 699        4,20% 
Contribution annuelle à la recherche, à la formation  
et à la normalisation (télécom)                                          560 895 492          537349031          23 546 461         4,40% 
Contribution annuelle au fonds de souveraineté  
numérique (télécom)                                                           560 895 492          537349031          23 546 461         4,40% 
Redevance annuelle de régulation (télécom)                1 121 790 983      1074698058         47 092 925         4,40% 
Redevances d'exploitation postes                                     101 300 167           92457662             8 842 505          9,60% 
Redevances de ressources en numérotation                 1 639 240000       1564124167         75 115 833         4,80% 
Redevances d'autorisation réseaux indépendants          68 300 000            15900000           52 400 000       329,60% 
Redevances d'agrément                                                       16 900 000            25050000            -8 150 000        -32,50% 
Noms de domaine                                                                  4 200 000              1750000              2 450 000        140,00% 
Accréditation                                                                             600 000                                                600 000          100,00% 
Contrepartie financière                                                          4 511 508                                            4 511 508        100,00% 
Amendes et pénalités                                                        1 264 084 547        215216728       1 048 867 819   487,40% 
Redevances de renouvellement  
d'autorisation postale                                                                                                                                    0                   0,00% 
Redevances d'autorisation radios                                                                                                                0                   0,00% 
Total                                                                                    17 494 049 622  15 182 105 245    2 311 944 377     15,20% 
 

Tableau 24 : Redevances facturées de 2024 par rapport à 2023

Les redevances, amendes et au-
tres produits facturés au titre de 
l’exercice 2024 ont connu une 
hausse de 15,2 % comparative-
ment à 2023 dont le total s’élevait 
à 15 182 105 245 F CFA.  
 
Cette hausse s’explique notam-
ment par la facturation de :  
 
• l’amende à l’opérateur Moov 

Africa Togo ainsi que de la 5G 
à l’opérateur Togo Cellulaire ; 

• l’entrée de SIN et de Csquared 
Wezon sur le marché de gros. 

En matière postale, la redevance 
de renouvellement d’autorisation 
n’a pas été facturée. 
 
Par ailleurs, la plupart des radios 
et télévisions ont vu leurs autori-
sations renouvelées. Cependant, 
aucune nouvelle autorisation n’a 
été délivrée aux radios & télévi-
sion, d’où la non facturation des 
redevances d’autorisations. 
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4.2  RECOUVREMENT DES 
REDEVANCES 

 
L’ARCEP a poursuivi les activités de 
recouvrement au cours de l’année 
2024. Comme en 2023, le taux de 
recouvrement est de 97% en 2024. 
 
Le montant total des redevances ré-
cupérées en 2024 s’élève dix-huit 
milliards quatre cent cinquante-trois 

millions cent quatre-vingt-cinq mille 
quatre cent cinq (18 453 185 405) 
francs CFA contre vingt-deux mil-
liards six cent soixante-cinq millions 
cinq cent trente mille sept cent 
douze (22 665 530 712) francs CFA 
en 2023. 
 
Le tableau ci-dessous présente la 
répartition du montant recouvré 
conformément au décret : 

Le taux de 
recouvrement 

global des 
redevances 
est de 97%.

Tableau 25:  Répartition du montant recouvré conformément au décret

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Frais et redevances d’autorisation d’exploitation de réseaux indépendants                                                     51 225 000  
Frais et redevances d’octroi de licence de communications électroniques                                                         4 511 508  
Frais de dossiers                                                                                                                                                            9 800 000  
Redevances d’utilisation des fréquences                                                                                                          6 853 241 136  
Redevances de gestion des fréquences                                                                                                                609 044 013  
Frais et redevances d’agréments d’installateurs.                                                                                                   16 900 000  
Redevances liées à la déclaration de service                                                                                                                100 000  
Redevance annuelle de régulation télécom                                                                                                       1 405 437 346  
Redevances d'autorisation stations VSAT                                                                                                               50 000 000  
Contribution annuelle au fonds du service universel réseaux indépendants                                                     90 170 001  
Contribution annuelle au fonds du service universel télécom                                                                       5 153 763 933  
Contribution annuelle à la recherche, à la formation et à la normalisation télécom                                      671 995 492  
Contribution annuelle au fonds de souveraineté numérique                                                                             560 895 492  
Ressources en numérotation                                                                                                                              1 638 780 000  
Pénalités                                                                                                                                                                          3 706 165  
Redevance d'exploitation au titre de la régulation postale                                                                                   33 363 988  
Contribution annuelle au fonds du service postal universel                                                                                 28 058 360  
Contribution annuelle à la réglementation à la recherche, et au développement poste                                    7 014 590  
Amendes                                                                                                                                                                 1 260 378 382  
Accréditation                                                                                                                                                                       600 000  
Noms de domaines                                                                                                                                                        4 200 000  
Total                                                                                                                                                                      18 453 185 405 
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Tableau 27 : Recouvrement pour le budget de l’ARCEP 

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Frais et redevances d’autorisation d’exploitation de réseaux indépendants                                                     12 806 250  
Frais de dossiers                                                                                                                                                            9 800 000  
Redevances d’utilisation des fréquences                                                                                                          3 426 620 568  
Redevances de gestion des fréquences                                                                                                                304 522 007  
Frais et redevances d’agréments d’installateurs.                                                                                                   16 900 000  
Redevances de déclaration de service                                                                                                                            100 000  
Redevance annuelle de régulation télécom                                                                                                       1 405 437 346  
Redevances d'autorisations VSAT                                                                                                                             12 500 000  
Ressources en numérotation                                                                                                                              1 638 780 000  
Pénalités                                                                                                                                                                          3 706 165  
Redevance d'exploitation au titre de la régulation postale                                                                                   33 363 988  
Amendes                                                                                                                                                                     126 037 838  
Accréditation                                                                                                                                                                       600 000  
Noms de domaines                                                                                                                                                        4 200 000  
Total                                                                                                                                                                        6 995 374 162  

Tableau 26 : Recouvrement pour le budget de l’Etat 

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Frais et redevances d’autorisation d’exploitation de réseaux indépendants                                                     38 418 750  
Frais et redevances d’octroi de licence de communications électroniques                                                         4 511 508  
Redevances d’utilisation des fréquences                                                                                                          3 426 620 568  
Redevances de gestion des fréquences                                                                                                                304 522 007  
Redevances d'autorisation stations VSAT                                                                                                               37 500 000  
Amendes                                                                                                                                                                     756 227 029  
Total                                                                                                                                                                        4 567 799 862  

Recouvrement pour le budget de l’Etat 

Tableau 28 : Recouvrement pour les fonds spéciaux

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Contribution annuelle au fonds du service universel poste                                                                                  28 058 360 
Contribution annuelle à la réglementation à la recherche, et au développement poste                                    7 014 590 
Contribution annuelle au fonds du service universel réseaux indépendants & télécom                           5 622 047 449 
Contribution annuelle au fonds souveraineté numérique                                                                                   560 895 492 
Contribution annuelle à la recherche, à la formation et à la normalisation télécom                                      671 995 492 
Total                                                                                                                                                                        6 890 011 382  

Recouvrement pour les fonds spéciaux

Recouvrement pour le budget de l’ARCEP
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Recouvrement des redevances 
facturées en 2024  
 
Sur un montant total facturé de dix-
sept milliards quatre cent quatre-
vingt-quatorze millions quarante- 
neuf mille six cent vingt-deux (17 
494 049 622) francs CFA, la somme 

de dix-sept milliards trois cent qua-
tre-vingt-un millions cent quarante-
six mille cinq cent soixante-dix-sept 
(17 381 146 577) francs CFA a été 
recouvrée, soit un taux de recouvre-
ment de 99,4%. Le détail des paie-
ments est consigné dans le tableau 
ci-après :  

Tableau 29 : Recouvrement des amendes

DÉSIGNATION                                                                                                                                                                 MONTANT  
 
Recouvrement au budget de l’Etat                                                                                                                          756 227 029  
Recouvrement au budget de l’Autorité de régulation                                                                                           378 113 515  
Recouvrement pour les fonds spéciaux                                                                                                                 126 037 838  
Total                                                                                                                                                                        1 260 378 382 

Recouvrement des 
redevances antérieures à 
2024   
 
Grâce au protocole d’accord 
signé avec l’ARCEP en 2020, les 

opérateurs Togo télécom et 
Moov Africa Togo ont soldé leurs 
arriérés de redevances en octo-
bre 2023. Seul Togo Cellulaire 
reste encore devoir des arriérés 
sur le protocole d’accord signé en 

2018. Le montant recouvré en 
2024 pour les factures anté-
rieures à cette période s’élève à 
un milliards soixante-douze mil-
lions trente-huit mille huit cent 
vingt-huit (1 072 038 828) F CFA. 

Opérateur                                                           Montant                         Total                       Reste à                Taux de 
                                                                               facturé                   recouvré par           recouvrer au      recouvrement  
                                                                                                                    paiement               31/12/2022      (en %) (b) / (a)  

 
Togo Telecom                                             862 390 333             862 390 333                                -              100% 
Togo Cellulaire                                        9 115 893 048         9 115 893 048                                -              100% 
Moov Africa Togo                                   6 511 176 556         6 511 176 556                                -              100% 
CAFE informatique                                       26 220 000                11 110 000            15 110 000               42% 
GVA                                                               307 716 209             307 716 209                                -              100% 
TOELIS SA                                                      18 006 283                18 006 283                                -              100% 
CSQUARED                                                      2 288 713                  2 288 713                                -              100% 
SIN                                                                  11 245 813                11 245 813                                -              100% 
Opérateurs postaux privés                          41 239 373                39 292 109              1 947 264               95% 
SPT                                                                 60 210 794                                    -            60 210 794                0% 
Radios et Télévisions                                   64 637 500                31 324 180            33 313 320               48% 
Sociétés civiles                                           473 025 000             470 703 333              2 321 667              100% 
Total                                                      17 494 049 622       17 381 146 577         112 903 045               99% 
 

Tableau 30 : Situation des paiements des factures courantes de 2024 par catégorie
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Le détail des paiements est consigné dans le tableau suivant : 

L’évolution du taux de recouvrement 
des redevances depuis 2019 est 

présentée sur le graphique ci-des-
sous :

Le tableau ci-dessus présente pour 
chaque catégorie de client, le mon-

tant recouvré par rapport au mon-
tant facturé et échu.

Opérateur                                                          Créances                Total recouvré              Reste à                Taux de 
                                                                             échue en                  sur créance              recouvrer        recouvrement  
                                                                              2023 (c)                   antérieur (e)              (g) = c - e         (en %) (e) / (c)  

 
Togo Telecom                                                                   0                                    0                                0                     
Togo Cellulaire                                        1 000 000 000          1 000 000 000                               0               100% 
Moov Africa Togo                                                             0                                    0                                0                     
CAFE Informatique                                                           0                                    0                                0                     
GVA Togo                                                                           0                                    0                                0                     
TEOLIS SA                                                      20 184 092                  2 500 000            17 684 092                12% 
Opérateurs postaux privés                          30 150 248                29 122 328              1 027 920                97% 
SPT                                                                406 232 814                         22 500          406 210 314              0,01% 
Radios et Télévisions                                   97 108 516                25 750 000            71 358 516                27% 
Sociétés civiles                                              40 932 631                14 644 000            26 288 631                36% 
Total                                                         1 594 608 301         1 072 038 828         522 569 473                67% 

Tableau 31: Situation des paiements de redevances antérieures à 2024

G R A P H I Q U E  5 6

REDEVANCES FACTURÉES DE 2024 PAR 
RAPPORT À 2023
(en chiffres)

17 494 049 622

7 574 567 500

4 576 763 933

560 895 492

560 895 492

1 121 790 983

101 300 167

1 639 240 000

680 300 000

16 900 000

4 200 000

Total 

Redevances gestion & 
utilisation de fréquences

Contribution annuelle au 
service universel (télécom)

Contribution annuelle à la recherche, à la 
formation et à la normalisation (télécom)

Contribution annuelle au fonds de 
souveraineté numérique (télécom)

Redevance annuelle de régulation 
(télécom)

Redevances d'exploitation postes

Redevances de ressources en 
numérotation

Redevances d'autorisation 
réseaux indépendants

Redevances d'agrément

Noms de domaine

600 000

4 511 508

1 264 084 547

0

0

15 182 105 245

6 724 218 334

4 393 992 234

537 349 031

537 349 031

1 074 698 058

92 457 662

1 564 124 167

15 900 000

25 050 000

1 750 000

0

0

215 216 728

0

0

Accréditation

Contrepartie financière

Amendes et pénalités

Redevances de renouvellement 
d'autorisation postale

Redevances d'autorisation radios

2024

2023
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Opérateur                                                           Montant                         Total                       Reste à                Taux de 
                                                                               facturé                   recouvré par           recouvrer au      recouvrement  
                                                                                                                    paiement               31/12/2022      (en %) (b) / (a)  

 
Togo Telecom                                             862 390 333             862 390 333                                -              100% 
Togo Cellulaire                                     10 115 893 048       10 115 893 048                                -              100% 
Moov Africa Togo                                   6 511 176 556         6 511 176 556                                -              100% 
CAFE informatique                                       26 220 000                11 110 000            15 110 000               42% 
GVA Togo                                                     307 716 209             307 716 209                                -              100% 
TOELIS SA                                                      38 190 375                20 506 283            17 684 092               54% 
CSQUARED                                                      2 288 713                  2 288 713                                -              100% 
SIN                                                                  11 245 813                11 245 813                                -              100% 
Opérateurs postaux privés                          71 389 621                68 414 437              2 975 184               96% 
SPT                                                               466 443 608                        22 500         466 421 108              0,01% 
Radios et Télévisions                                 161 746 016                 57 074 180         104 671 836               35% 
Sociétés civiles                                           513 957 631             485 347 333            28 610 298               94% 
Total                                                       19 088 657 923         18 453 185 405           635 472 518               97% 
 

Tableau 32 : Recouvrement par catégorie de client
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5.1 SUR LE PLAN 
NATIONAL 

Associations  
des consommateurs 

Sur la base de l’accord de partena-
riat conclu en 2019 avec les asso-
ciations de défense et de protection 
des droits et intérêts des consom-
mateurs : l’Association Togolaise 
des Consommateurs (ATC), la Ligue 
Togolaise des Consommateurs 
(LCT) et le Mouvement Martin Lu-
ther King (MMLK), l’ARCEP ont orga-
nisé en 2024 les 4ème et 5ème 
édition de la tournée nationale d’in-
formation, de formation et de sensi-
bilisation des membres actifs de 
ces associations et autres acteurs, 
notamment, les représentants des 
communes et les professionnels 
des médias. 
 
Les deux éditions de la tournée ont 
été placées sous le thème général « 
l’ARCEP à l’écoute des communes 
et des consommateurs des ser-
vices de communications électro-
niques ». 
 
Pour rappel, faisant suite aux de-
mandes des participants lors des 
éditions précédentes, l’ARCEP a ob-
tenu des opérateurs Togo Cellulaire 
et Moov Africa Togo leur participa-
tion effective aux différentes tour-
nées. Il s’agit pour l’ARCEP de créer 
un cadre de discussion entre les 
opérateurs, les populations et les 
autorités municipales de toutes les 

régions du pays afin de favoriser un 
dialogue constructif entre ces diffé-
rents acteurs. Ce cadre participatif 
et inclusif a pour avantage d’amener 
les opérateurs à aller à l’écoute des 
populations, de recueillir directe-
ment les difficultés auxquelles les 
populations, notamment, celles de 
l’intérieur du pays, sont confrontées 
et ainsi leur apporter les solutions 
adaptées à leurs préoccupations. 
 
Deux principales activités ont meu-
blé les tournées :  
 
• la formation et la sensibilisation ; 
• l’animation d’émissions radios in-

teractives en français comme en 
langues locales. Les émissions 
sont diffusées en synchronisation 
avec les radios situées dans les 
localités de provenance des parti-
cipants.  

 
La première tournée effectuée du 8 
au 28 août 2024 à l’intérieur du pays 
et les 17 et 18 septembre 2024 à 
Lomé a permis de mobiliser plus de 
mille deux-cent cinquante (1250) re-
présentants des associations des 
consommateurs, provenant de 
toutes les préfectures du pays ainsi 
qu’environ deux-cent cinquante 
(250) représentants des com-
munes. La seconde tournée tenue 
du 24 novembre au 14 décembre 
2024 a, également, mobilisé plus de 
mille (1000) représentants des as-
sociations de consommateurs, pro-
venant de toutes les préfectures du 
pays ainsi que deux-cent quatre-

Coopération et 
partenariat

CINQ //
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vingt-onze (291) professionnels 
des médias. En termes de mé-
thodologie, les sessions de sen-
sibilisation et de formation 
portent sur des thématiques des 
secteurs des communications 
électroniques et des postes et 
animées par des équipes com-
posées des représentants de 
l’ARCEP, des opérateurs et des 
responsables des associations 
des consommateurs.  
 
 
Agence Nationale de l’Aviation 
Civile (ANAC) 
 
Dans le cadre de ses activités de 
contrôle du spectre des radiofré-
quences, l’ARCEP a pris part à 
une séance de travail à l’Agence 
nationale de l’aviation civile. 
Cette séance fait suite au signa-
lement de brouillages de fré-
quences constatés sur le site de 
l’Aéroport Internationale Gnas-
singbé Eyadema (AIGE) de 
Lomé. 
 
L’objectif est d’identifier les 
causes probables de ces brouil-
lages et de définir ensemble, des 
mesures correctives et confor-
mément au protocole en vigueur 
entre l’ARCEP et l’ANAC. 
 
Les deux entités ont, par ailleurs, 
discuté des sujets ci-après : 
 
• la mise à jour de l’accord 

ANAC TOGO – ARCEP ; 
• la question des pylônes sur la 

sécurité de la navigation aé-
rienne ; 

• la demande de l’ASECNA 
concernant la migration des 
stations VSAT au-delà de 
3600 MHz.  

 

Institut National de la Statis-
tique et des Etudes Econo-
miques et Démographiques 
(INSEED) 
 
En collaboration avec l’INSEED, 
l’ARCEP a participé à l’enquête 
relative à la réalisation du diag-
nostic du Système Statistique 
National (SSN). Les données sur 
l’évolution du marché des com-
munications électroniques et 
des postes ont servi à mettre à 
jour la base de données des indi-
cateurs des ODD, de l’Agenda 
2063 et du PND.  
 
 
Millenium Challenge Corpora-
tion (MCC) 
 
L’Autorité de régulation a apporté 
une contribution pour l’étude por-
tant mise en œuvre du plan d’en-
gagement des parties prenantes 
et de communication pour la 
réalisation des résultats du projet 
TIC du MCC. 
 
Dans le cadre de ce projet, les 
études ci-après ont été réalisées :  
 
• étude du marché de la connec-

tivité au Togo ; 
• élaboration d’un plan de dé-

ploiement national ;  
• élaboration d’un modèle éco-

nomique ; 
• propositions de modèles de 

gouvernance et d’exploitation 
des réseaux déployés. 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.2 SUR LE PLAN 
INTERNATIONAL 

Protocoles d’accord 
bilatéraux de free roaming 
 
Mise en œuvre du free roaming 
entre le Togo et le Ghana 
 
Le 9 octobre 2024, l’ARCEP Togo 
et l’Autorité de régulation du 
Ghana (NCA) ont officiellement 
lancé à Accra au Ghana, la mise 
en œuvre du protocole d’accord 
bilatéral liant les deux pays en 
matière d’itinérance gratuite (free 
roaming) sur les appels et don-
nées internet.  
 
L’accord prévoit que les usagers 
des services de téléphonie mo-
bile du Togo en voyage au Ghana 
et ceux du Ghana au Togo peu-
vent dorénavant communiquer à 
des tarifs raisonnables sans 
avoir besoin de changer leurs 
cartes SIM.  
 
Aux termes de cet accord,  
 
• la réception d’appel et de SMS 

est dorénavant facturée à zéro 
(0) F CFA durant les trente (30) 
premiers jours consécutifs ;  

• l’émission d’appel ne peut coû-
ter plus de 8,67 F CFA par mi-
nute ;  

• l’utilisation des services inter-
net ne peut être facturée à plus 
de 1,56 F CFA le Mo ; 

• l’envoi de SMS local (vers un 
numéro du Ghana) est facturé 
à 3,65 F CFA ; 

• le tarif de gros pour la voix et 
SMS (tarif entre opérateurs) 
est de 60% pour l'opérateur vi-
sité et de 40% pour l'opérateur 
d'origine ; 
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• le tarif de gros pour la donnée 
(tarif entre opérateurs) est de 
80% pour l'opérateur visité et 
de 20% pour l'opérateur d'ori-
gine. 

 
Les tarifs ci-dessus varient en 
fonction de la fluctuation du 
cours de la monnaie du Ghana 
(le cedis). 
 
 
Mise en œuvre du free roaming 
entre le Togo et le Bénin 
 
En juillet 2024, le comité tech-
nique conjoint de suivi s’est réuni 
à Cotonou au Bénin pour faire le 
point de la mise en œuvre de l'ac-
cord bilatéral entre le Togo et le 
Bénin dans le cadre du règle-
ment de la CEDEAO sur l'itiné-
rance régionale. Au terme des 
travaux, des recommandations 
ont été formulées. Il est notam-
ment demandé aux opérateurs 
des deux pays de : 
 
• informer les abonnés à travers 

des SMS de bienvenue et d'in-
dication des conditions de roa-
ming entre le Bénin et le Togo 
dès qu'ils sont en situation d'iti-
nérance ; 

• rendre disponibles sur leurs ré-
seaux respectifs, sans restric-
tion ni activation spécifique, 
tous les services roaming 
(Voix, SMS et Internet). Ils 
transmettent à leur régulateur 
respectif, le rapport des tests 
de fonctionnement de tous les 
services roaming sur leurs ré-
seaux au plus tard le 31 juillet 
2024 ; 

• procéder périodiquement aux 
tests de vérification des fonc-
tionnalités du service roaming 
aux fins de lever toutes les dif-

ficultés rencontrées par les 
consommateurs dans l'utilisa-
tion du service ; 

• améliorer la qualité des ser-
vices roaming fournis aux 
consommateurs dans le cadre 
de la mise en œuvre du proto-
cole ; 

• respecter strictement des 
conditions tarifaires du service 
roaming dans le cadre de la 
mise en œuvre du protocole ; 

• produire aux régulateurs res-
pectifs , suivant le modèle, les 
statistiques sur le roaming. 

 
Les tarifs appliqués en situation 
de free roaming entre le Togo et 
le Bénin sont les suivants :  
 
• l’appel local (vers un numéro 

du Bénin) est facturé à 60 F 
CFA la minute ; 

• l’envoi de SMS local et vers le 
pays d'origine est facturé à 70 
F CFA ; 

• la réception d'appel et de SMS 
est facturée à 0 F CFA ; 

• l’appel vers le pays d'origine 
(appel vers le Togo) est de 90 
Fcfa la minute ; 

• l’utilisation des services inter-
net est facturée à 2,22 Fcfa le 
Mo ; 

• le tarif de gros pour la voix et le 
SMS (tarif entre opérateurs) 
est de 60% pour l'opérateur vi-
sité et de 40% pour l'opérateur 
d'origine ; 

• le tarif de gros pour la donnée 
(Tarif entre opérateurs) est de 
80% pour l'opérateur visité et 
de 20% pour l'opérateur d'ori-
gine. 

 
 
 
 
 
 

Visites de travail et partage 
d’expériences  
 
ARCEP TOGO- ARCEP NIGER 
 
Une délégation de l’Autorité de 
Régulation des Communications 
Électroniques et des postes 
(ARCEP) du Niger a effectué, les 
25 et 26 mars 2024, une visite de 
travail et de partage d’expé-
riences au siège de ARCEP Togo. 
Au cours des échanges, la délé-
gation de l’ARCEP Niger, a mani-
festé un intérêt particulier pour la 
régulation par la donnée mise en 
œuvre à l’ARCEP Togo à travers 
le déploiement de plateformes 
digitales, ainsi que pour le pro-
cessus de certification du sys-
tème de management de la 
qualité de l’ARCEP Togo à la 
norme ISO 9001 version 2015. 
 
L’ARCEP Togo a, également, saisi 
l’occasion pour s’imprégner des 
pratiques mises en œuvre par 
l’ARCEP Niger en matière de ré-
gulation des communications 
électroniques.  
 
Les deux Autorités de régulation 
ont exprimé leur volonté d’établir 
un partenariat dans l’objectif de 
poursuivre leurs échanges sur 
d’autres sujets pertinents de ré-
gulation ainsi qu’un accord bila-
téral de free roaming entre le 
Niger et le Togo en vue de contri-
buer à faciliter l’utilisation des 
services de communications 
électroniques par les popula-
tions lorsqu’elles se déplacent 
dans l’un ou l’autre des deux 
États. 
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ARCEP TOGO- ARTEC  
MADAGASCAR  
 
En marge des travaux du sémi-
naire du FRATEL, l’ARCEP a ac-
cueilli le 23 mai 2024, à son 
siège, une délégation de l’Autorité 
de Régulation des Technologies 
de Communications (ARTEC) de 
la République de Madagascar, 
pour une réunion de travail.  
 
La rencontre a été marquée par 
les échanges portant sur l’expé-
rience de l’ARCEP Togo en ma-
tière de régulation par la donnée, 
de transformation digitale et de 
démarche qualité au niveau de la 
gouvernance. La délégation de 
l’ARTEC a, par ailleurs, visité le 
centre de supervision de la qua-
lité de service et l’observatoire 
des marchés de l’ARCEP. 
 
 
Coordination internationale 
du spectre des 
radiofréquences 
 
Conformément aux procédures 
de coordination de fréquences 
aux frontières, l’ARCEP a effec-
tué, tout au long de l’année 2024, 
la coordination de fréquences 
avec les pays limitrophes du 

Togo d’une part, et la coordina-
tion au niveau international, no-
tamment, la protection de la 
position orbitale du Togo et des 
ressources en fréquences asso-
ciées ainsi que la notification des 
fréquences à l’UIT, d’autre part. 
 
 
Protection de la position 
orbitale du Togo et des 
ressources en fréquences 
associées 
 
Dans le but de permettre un 
accès équitable aux ressources 
orbitales et faciliter l’utilisation 
des services spatiaux à chaque 
pays membre, l’Union Internatio-
nale des Télécommunications 
(UIT) a assigné pour chaque 
pays, une position orbitale avec 
des ressources en fréquences 
associées.  
 
Afin de protéger la position orbi-
tale de chacun des pays mem-
bres et leurs ressources 
associées, une administration 
qui prévoit mettre en service un 
réseau à satellites ou une station 
terrienne, est tenue d’envoyer 
une notice comportant les carac-
téristiques techniques de la sta-
tion ou dudit réseau à satellites.  

Le Bureau des Radiocommuni-
cations (BR) procède à la vérifi-
cation des données et les publie 
dans la BR International Fre-
quency Information Circular (BR 
IFIC). Il procède ensuite à une 
étude réglementaire et informe  
les administrations dont : 
 
• une partie ou la totalité du ter-

ritoire est inclus dans la zone 
de couverture du réseau ; 

• les assignations ou les posi-
tions orbitales sont affectées 
par la mise en service du nou-
veau réseau. 

 
Le suivi des notifications des ré-
seaux à satellites et des stations 
terrestres publiées dans la BR-
IFIC fait ressortir qu’en 2024, 
treize (13) réseaux à satellites 
ont fait l’objet de commentaires 
de la part de l’Administration du 
Togo.  
 
Le récapitulatif des réseaux à sa-
tellites traités par l’Administration 
du Togo en 2024 est consigné 
dans le tableau ci-contre :  
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Notification des fréquences 
dans la base de données inter-
nationale de l’UIT 
 
Au cours de l’année, l’ARCEP a 
notifié à l’Union Internationale 
des Télécommunications, de 

nouvelles fréquences assignées. 
La notification a porté sur les fré-
quences VHF et UHF assignées 
pour les communications pro-
fessionnelles PMR (Professional 
Mobile Radio) au Togo Quarante 
(40) fréquences notifiées ont été 

approuvées par l’UIT et enregis-
trées dans la base de données 
internationale des fréquences 
(MIFR). Les fréquences concer-
nées sont indiquées dans le ta-
bleau 2 ci-dessous : 

Satellites                                                                Pays                        N° BR-IFIC                 Date de           Dispositions  
                                                                                                                                                      traitement               prises  

 
HISPASAT-2-22W                                                 Espagne                             3019             19.04.2024          Désaccord 
HISPASAT-2-79W                                                 Espagne                             3019             19.04.2024             Accord 
QATARSAT-BSS-77E-G2                                           Qatar                             3017             19.04.2024             Accord 
HISPASAT-93A (30°W)                                        Espagne                             2899             19.04.2024          Désaccord 
B-SAT-2R                                                                     Brésil                             2882             19.04.2024          Désaccord 
USASAT-101E                                                               USA                             2848             08.07.2024          Désaccord 
LUX-30B-G6-23.5E                                        Luxembourg                             3023             08.07.2024             Accord 
ALGFSAT-27.4W                                                     Algérie                             3020             02.08.2024          Désaccord 
QATARSAT-30B-0.9E-G3                                          Qatar                             3020             02.08.2024             Accord 
LUX-30B-G5-19.2E                                        Luxembourg                             2993             25.09.2024             Accord 
LUX-30B-G5-28.2E                                        Luxembourg                             2993             25.09.2024             Accord 
F-SAT-BSS3-70.5E                                                   France                             3029             25.09.2024             Accord 
F-SAT-P-30B-72W-F-1                                             France                             3029             25.09.2024             Accord 

Tableau 33 : Demandes de coordination de réseaux à satellites traitées en 2024

N° Id du BR                               Fréquences          Nom de la                Classe                    Date de               Date de 
                                                     assignées       station/Localité        de station              soumission    mise en service 

 
124079276                            155,8000 MHz            Tabligbo                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079277                            408,1500 MHz          Adétikope                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079278                            415,3000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079279                            159,4800 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079280                            148,3250 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079281                            157,8000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
12^079282                            158,6000 MHz                    Kara                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079283                            158,6000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079284                            149,0000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079285                              72,5200 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079286                              73,7800 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079287                            158,6250 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079288                            158,7000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079289                            154,9000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079290                            148,0500 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079291                            149,0250 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
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Tableau 34 : Fréquences PMR notifiées à l’UIT en 2024

N° Id du BR                               Fréquences          Nom de la                Classe                    Date de               Date de 
                                                     assignées       station/Localité        de station              soumission    mise en service 

 
124079292                            157,5750 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079293                            158,8000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079294                            147,2500 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079295                            157,7000 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079296                            147,7500 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079297                            147,9250 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079298                            157,1250 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079299                            157,2500 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079300                            157,3375 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079301                            158,5000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079302                            148,8000 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079303                            156,7000 MHz                    Port                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079305                            162,0250 MHz               Kpémé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079306                            157,0000 MHz            Aéroport                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079307                            148,9850 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079308                            148,8250 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079309                            157,4750 MHz                  Lomé                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079310                            156,9750 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079311                            148,2500 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079312                            148,2500 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079313                            147,4500 MHz   Hedzranawoe                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079314                            147,5750 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079315                            154,9000 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 
124079316                            148,1000 MHz  Zone portuaire                     FB                 21/08/2024        01/10/2024 

Suivi des accords de  
coordination aux frontières 
 
En vue d’assurer un bon fonc-
tionnement des réseaux aux dif-
férentes frontières, le Togo a 
signé des accords bilatéraux de 
coordination et de partage de 
fréquences radioélectriques aux 
frontières avec le Bénin, le Ghana 
et le Burkina-Faso.  
 
 

Un suivi de ces accords a été 
réalisé au cours de l’année. Des 
contrôles ont été effectués dans 
vingt-huit (28) localités du Togo, 
frontalières avec le Bénin, et 
vingt-quatre (24) localités fronta-
lières avec le Ghana afin de véri-
fier le respect des accords de 
coordination par les opérateurs 
de ces pays. Les résultats des 
mesures ont été partagés avec les 
régulateurs des pays concernés. 
 

Par ailleurs, l’ARCEP a reçu des 
régulateurs du Bénin et du 
Ghana, les résultats des 
contrôles effectués par ceux-ci.  
 
Ces résultats ont été communi-
qués aux opérateurs Togo Cellu-
laire et Moov Africa Togo afin 
qu’ils procèdent aux corrections 
nécessaires en vue du respect 
des termes des accords de coor-
dination. 
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6.1 SECTEUR DES 
COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES 

 
1ère réunion préparatoire de 
l’Union Africaine des 
Télécommunications (UAT) 
pour la CMR – 27 (APM 27-
1) 
 
L’ARCEP a pris part, du 30 juillet 
au 2 août 2024 à Maseru 
(Royaume du Lesotho), à la pre-
mière réunion préparatoire de la 
Conférence Mondiale des Ra-
diocommunications de 2027, 
organisée par l’Union Africaine 
des Télécommunications 
(UAT).  
 
Cette réunion s’inscrit dans le 
cadre de la préparation de l’UAT 
en vue d’étudier les points à l’or-
dre du jour de la CMR-27 afin de 
définir une position commune 
africaine à cette conférence. 
 
Il a été présenté, au cours de la 
rencontre, les décisions issues 
de la CMR-23 et leur impact au 
niveau africain. La Conférence 
a, par ailleurs, examiné les 
points à l’ordre du jour de la 
CMR-27 et désigné les respon-
sables pour faire le suivi des 
discussions sur ces points. 
 
 

21ème séminaire et 22ème 
réunion annuelle du Réseau 
Francophone des 
Régulateurs de 
Télécommunications  
 
• 21ème séminaire 
 
L’ARCEP a organisé, en collabo-
ration avec le Secrétariat exécu-
tif du FRATEL, les 21 et 22 mai 
2024 à Lomé, le 21ème sémi-
naire du réseau francophone de 
la régulation des télécommuni-
cations (FRATEL), sous le 
thème « Économie de la don-
née, paiement mobile : quels 
enjeux de régulation technico-
économique ? ». 
 
Ce séminaire a été l’occasion 
d’échanges très enrichissants 
sur des thèmes tels que l’éco-
nomie de la donnée, le marché 
du cloud et les paiements mo-
biles. 
En particulier, sur le sujet relatif 
à l’interopérabilité des paie-
ments mobiles, ayant reconnu 
le rôle majeur de la monnaie 
mobile pour l’inclusion finan-
cière, les participants ont pu 
noter que le projet d’interopéra-
bilité de la Banque Centrale des 
États de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO) pourra être opération-
nel dès le 3ème trimestre 2024. 
 

En marge des trois tables 
rondes de ce séminaire, une 
rencontre à huis clos de haut-ni-
veau s’est tenue entre Prési-
dents et Directeurs généraux 
des Autorités de régulation sur 
la qualité de service (QoS) et la 
qualité d’expérience utilisateurs 
(QoE).  
 
A l’issue des échanges, il a été 
décidé de créer une commis-
sion d’experts qui proposera à 
brève échéance « un référentiel 
ambitieux et non contraignant 
d’indicateurs et de seuils 
QoS/QoE pour harmoniser les 
exigences entre les Autorités de 
régulation membres du réseau 
FRATEL » ; ceci afin d’amener 
les opérateurs mobiles les 
moins performants à se hisser 
au niveau des meilleurs stan-
dards observés dans le monde. 
 
Par ailleurs, ce séminaire a été 
l’occasion pour tous les partici-
pants de visiter le centre de su-
pervision de la qualité de 
service de l’ARCEP. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participation aux  
événements des secteurs

SIX //



95RAPPORT D’ACTIVITÉS - EXERCICE  2024ARCEP

EN IMAGE 21ÈME SÉMINAIRE DU FRATEL
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EN IMAGE 21ÈME SÉMINAIRE DU FRATEL



97RAPPORT D’ACTIVITÉS - EXERCICE  2024ARCEP

• 22ème réunion annuelle 
 
Les 26 et 27 novembre 2024, l’AR-
CEP a pris part à Libreville au Gabon 
à la 22ème réunion annuelle du ré-
seau francophone de la régulation 
des télécommunications (FRATEL) 
placée sous le thème de l’avenir des 
réseaux et de la régulation, et en 
particulier des enjeux de régulation 
relatifs aux marchés de la donnée 
et des services numériques. L’objec-
tif principal de la réunion est 
d’échanger sur les évolutions tech-
nologiques et les potentiels nou-
veaux défis de régulation. Elle a 
permis aux membres du Réseau 
FRATEL de mieux appréhender les 
tendances structurantes du secteur 
des télécoms et leurs impacts sur 
l’organisation du marché et sur les 
modèles d’affaires des opérateurs. 
Les questions de régulation s’y rap-
portant ont aussi fait l’objet de dé-
bats. Pour aborder ces 
thématiques, trois tables rondes se 
sont tenues.  
 
La première table ronde a été 
consacrée aux évolutions atten-
dues des modèles d’affaires des 
opérateurs avec l’intégration des 
nouvelles technologies, la 
deuxième, aux impacts de l’intelli-
gence artificielle sur l’exploitation 
des réseaux, la fourniture de ser-
vices de communications électro-
niques et les usages et la troisième 
dédiée à l’impact de ces évolutions 
sur les régulateurs et leur collabora-
tion avec les autres régulateurs ou 
agences. Au cours de cette réunion, 
l’Arcep France a été portée à la pré-
sidence du nouveau Comité de 
coordination du réseau pour l’année 
2025. 
 

6.2  SECTEUR  
DES POSTES 

 
Conseil d’Exploitation Postale 
et Conseil d’Administration de 
l’UPU 
 
L’ARCEP a participé aux sessions du 
Conseil d’Exploitation Postale ainsi 
que d’Administration de l’UPU, à 
Berne en Suisse, relatives aux ques-
tions techniques et opérationnelles 
de l’Union. Les sessions ont, notam-
ment, statué sur les sujets princi-
paux suivants : 
 
• Fonds pour l’amélioration de la 

qualité de service ; 
• Hiérarchisation des projets du 

fonds commun ; 
• Congrès de Dubaï 2025 ; 
• Future stratégie et plan d’activités 

de l’UPU pour la période 2025- 
2028 ; 

• Développement des services phy-
siques, le commerce électronique 
et l’intégration ; 

• Développement des marchés et 
innovations.  

Les 21 et 22 mai 
2024, tenue à Lomé 
du 21ème séminaire 
du FRATEL sur le 
thème «Économie 
de la donnée, 
paiement mobile : 
quels enjeux de 
régulation technico-
économique ? ».

Ce séminaire a 
été l’occasion 
pour tous les 

participants de 
visiter le centre 

de supervision de 
la qualité de 
service de 
l’ARCEP.
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ADMINISTRATION 
DE L’AUTORITÉ DE 
RÉGULATION

CHAPITRE DEUX02 



La consolidation de la démarche qualité au sein 
de l’ARCEP ainsi que sa pérennisation ont été tra-
duites dans le plan stratégique 2024-2026 
adopté par le Comité de Direction en sa session 
du 9 juillet 2024.  
 

Modernisation de 
la gouvernance 

UN //
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Afin d’assurer un suivi adéquat de la 
gestion de la qualité, l’adhésion des 
collaborateurs à la démarche et 
maintenir à la clé la certification à la 
norme ISO 9001 version 2015, l’AR-
CEP a mis en œuvre l’indicateur :  
« Indice d’amélioration du SMQ et 
d’adoption de QUALIPRO » encore 
appelé « Taux d’adoption ».  
 
Pour rappel, l’outil QUALIPRO re-
prend les exigences de la norme à 
travers les modules documentation, 
actions, audits, indicateurs, risques 
et opportunités, non conformités et 
réunions (revue de processus, revue 
de direction, réunion interne). 
 
La mise en œuvre du SMQ de l’AR-
CEP requiert la réalisation de livra-
bles suivants : 
 

• la performance globale du SMQ : 
Indicateurs de performance et 
amélioration continue ; 

• l’analyse et l’évaluation et revue 
des processus : Satisfaction 
clients et PIP ; 

• l’évaluation des prestataires ex-
ternes ; 

• l’étalonnage et la mesure ; 
• l’évaluation des performances : 

Audits internes qualité et revue de 
direction ; 

• l’audit de suivi post-certification 
année 1. 

 
Le niveau de réalisation des objec-
tifs qualité est mesuré à travers 45 
indicateurs segmentés en cinq (5) 
axes dont 43 ont fait l’objet de suivi 
en 2024. 
 
 
 

La consolidation 
de la démarche 

qualité ainsi que 
sa pérennisation 
ont été traduites 

dans le plan 
stratégique 2024-
2026 adopté par 

le Comité de 
direction

Tableau 34 : Fréquences PMR notifiées à l’UIT en 2024

Axe                                  Nb d'IP               Nb d'IP                Nb d'IP                Nb d'IP        Taux d'atteinte     Cible 75% 
                                         par axe               par axe               par axe                par axe          des objectifs                
                                                                     atteints             non suivis         non atteints           par axe 

 
PCS                                     20                       19                          1                           0                        95%                  Atteinte 
L&R                                       8                          7                           0                           1                        88%                  Atteinte 
QUA                                      6                          6                           0                           0                       100%                 Atteinte 
MAR                                     8                          4                           0                           4                        50%          Non atteinte 
COL                                       3                          2                           1                           0                        67%          Non atteinte 
Total                                    45                       38                         2                           5                        84%                  Atteinte 

Avec une progression de 07 
points réalisée depuis 2023 
(77% Vs. 84%) l’atteinte globale 
des objectifs qualité a pro-
gressé de manière significative 
et démontre la réalité de l’amé-

lioration continue des perfor-
mances des processus dans 
l’ensemble.  
Une revue des indicateurs pour 
l’ensemble des processus a été 
effectuée avec des décisions et 

actions permettant d’améliorer 
les axes dont les objectifs n’ont 
pas été atteints d’une part, et 
augmenter la cible de perfor-
mance globale du système à 
80%, d’autre part. 

Tableau 35 : Niveau de réalisation des objectifs qualité
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L’amélioration continue du SMQ de 
l’ARCEP est organisée à travers la 
mise en œuvre des actions correc-
tives ou d’amélioration en vue du 
traitement des non-conformités.  
 
 

Au cours de l’année, 118 non-
conformités ont été détectées et 
classées en cinq (5) catégories 
(Prestations, ES, planification, audit 
?  partie et Audit interne). Elles sont 
réparties entre les processus 
comme suit : 

A ces non conformités détectées, 
s’ajoute le bilan des actions déno-
tant du traitement des défaillances 
observées ainsi que la prise en 

compte des observations et re-
marques pour améliorer les proces-
sus occupant la plus grande 
proportion d’actions enregistrées : 

L’amélioration continue du SMQ de l’ARCEP est organisée à 
travers la mise en œuvre des actions correctives ou 
d’amélioration en vue du traitement des non-conformités. 

G R A P H I Q U E  5 8

RÉPARTITION DES NON-CONFORMITÉS 
PAR PROCESSUS
(en %)

SER
19%

REM
14%

COT
7%

COP
3%

TDI
19%

JPC
5%

GRH
11%

MAN
8%

AFI
14%
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La mise en œuvre des méthodes de 
surveillance et de mesure a permis 
d’enregistrer les non-conformités 
susmentionnées et /ou délivrer des 
prestations et éléments de sortie 
conformes. 
 
Suivant le plan de communication 
interne, le bilan de réalisation des re-
vues de processus fait état de 26 
réunions de cercles qualités tenues 
pour un taux de conformité aux 
données d’entrée de 75%. 
 
Par ailleurs, suivant le principe de 
l’orientation client, le niveau de satis-
faction des clients de l’ARCEP a été 
évalué à 73% soit une amélioration 
de 4 points par rapport à l’année 
2023.  
 
 

La satisfaction des collaborateurs 
est passée de 65% à 98%, soit une 
augmentation de 31 points entre 
2023 et 2024 expliquée par une 
amélioration du niveau de percep-
tion de la reconnaissance au travail, 
de l’épanouissement professionnel, 
l’optimisation des compétences et 
le soutien du manager. 
 
Hormis l’analyse et l’évaluation 
continue des processus, la perfor-
mance du SMQ a été évaluée à tra-
vers les audits internes et la revue 
de direction annuelle réalisés. 
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Le programme d’audit interne qua-
lité a, totalement, été exécuté et a ré-
vélé 26 constats dont 13 
non-conformités et 13 observations 
totalement planifiées et réalisées au 
31 décembre 2024. 
 
Dans la dynamique d’amélioration 
continue, le programme d’audit 
2025 validé par le pilote du proces-
sus management comprend deux 
vagues d’audits conduites en auto-
nomie par l’équipe des auditeurs in-
ternes qualifiés. 
 
La revue de direction 2024 a donné 
lieu à la planification de 28 opportu-
nités d’amélioration dont le suivi de 
réalisation est présenté lors des réu-
nions bimensuelles de suivi du 
SMQ.  
 

L’audit de suivi post-certification 
année 1 a eu lieu en septembre 
2024. Suite à cet audit, le certificat 
obtenu en 2023 a été maintenu 
pour l’ARCEP. L’audit de suivi année 
2 est prévu pour le mois de septem-
bre 2025  
 
A date, aucun changement n’est en-
visagé et les besoins en ressources 
exprimés ont été pris en compte 
dans le cadre de l’élaboration du 
budget de l’exercice 2025. 
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2.1  RESSOURCES 
HUMAINES  

La gestion du capital humain s’ins-
crit dans une démarche d’améliora-
tion continue des compétences et 
des conditions de vie au travail. L’ob-
jectif, à terme, est d’offrir aux colla-
borateurs un environnement de 
travail épanouissant, motivant et 
propice à leur évolution profession-
nelle.  
 
A cet effet, différents chantiers 
structurants ont été engagés. Les 
principaux projets mis en œuvre 
sont les suivants : 
 
• amélioration continue des condi-

tions de travail des collaborateurs 
: optimisation des espaces de tra-
vail et des outils mis à disposition ; 

• renforcement des compétences 
par le recrutement de nouveaux 
talents : intégration de profils stra-
tégiques pour accompagner les 
transformations en cours et à 
venir et alignement des recrute-
ments sur les besoins métiers et 
les orientations stratégiques de 
l’ARCEP ; 

• écoute et fidélisation des collabo-
rateurs : réalisation d’une enquête 
de satisfaction pour recueillir les 
avis et attentes des collabora-
teurs, mise en place d’actions  
correctives et d’amélioration ba-
sées sur les résultats de l’enquête, 
mise en œuvre des actions de  
fidélisation des collaborateurs,  

instauration de nouvelles disposi-
tions et règles de conduite, actua-
lisation des politiques internes 
pour renforcer l’éthique, la trans-
parence et le cadre de travail (sta-
tut du personnel), sensibilisation 
des collaborateurs aux bonnes 
pratiques et aux valeurs de l’orga-
nisation. 

• poursuite de la modernisation et 
de la digitalisation de la fonction 
RH : déploiement d’outils digitaux 
pour simplifier et optimiser les 
processus RH, renforcement des 
capacités des collaborateurs à 
l’utilisation des nouvelles plate-
formes et technologies. 

 
 
Effectif du personnel  
 
L’effectif du personnel a été renforcé 
avec le recrutement de quatre (4) 
nouvelles compétences portant 
ainsi l’effectif global de 90 à 94 col-
laborateurs. Au cours de l’année, le 
départ à la retraite d’un collabora-
teur et la démission de 3 autres ont 
ramené cet effectif à 90 dont 76% 
d’hommes et 24% de femmes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La gestion du 
capital humain 

s’inscrit dans 
une démarche 
d’amélioration 

continue des 
compétences 

et des 
conditions de 
vie au travail. 

L’effectif du 
personnel s’élève  

à 90 dont 76% 
d’hommes et 24% 

de femmes.

Ressources 
humaines

DEUX //
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• Evolution de l’effectif du personnel  

• Répartition du personnel par âge et par sexe 
 
Les femmes représentent le quart de l’effectif total du personnel de l’ARCEP. 
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Structure de l’effectif par 
catégorie professionnelle  
et par sexe 
 
Le personnel d’encadrement repré-
sente 49% de l’effectif global, soit 44 
collaborateurs. La catégorie des 
agents de maîtrise représente 34% 

de l’effectif, soit 31 collaborateurs. 
L’effectif des agents d’exécution est 
de 15 collaborateurs, soit 17% de 
l’effectif global. 
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L’âge moyen des collaborateurs est d’environ 42 ans. D’ici 10 ans, 30% du per-
sonnel sera admis à la retraite.  
 

Tranche d’âge                                                                                             Femme            Homme                Total 
 
25-34                                                                                                              7                       26                       33 
35-44                                                                                                             11                      16                       27 
45-54                                                                                                              3                       19                       22 
55-64                                                                                                              1                        7                         8 
Total                                                                                                             22                      68                       90 

Tableau 36 : Répartition du personnel par âge et par sexe
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Effectif par type de contrat 
 
L’effectif du personnel suivant les 
types de contrats est ainsi pré-
senté :  
 

• 74 collaborateurs recrutés 
sur la base d’un contrat à 
durée indéterminé soit 82% 
de l’effectif global ; 

• 13 collaborateurs sont 
contractuels, soit 14% de l’ef-
fectif ; 

• 03 collaborateurs, soit 3% 
sont des fonctionnaires en 
position de détachement. 
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Répartition de l’effectif selon 
les domaines de compétence 
 
La répartition de l’effectif par  
domaine de compétence met en  
lumière la diversité des profils.  

La majorité du personnel, soit 54% 
exerce des métiers directement liés 
à l’activité de régulation et le reste, 
soit 46% exerce des fonctions  
supports.  
 

2.2  RENFORCEMENT DES 
COMPÉTENCES  

Les collaborateurs ont participé à 
un total de 33 sessions de forma-
tion, à différents ateliers, séminaires 
et rencontres internationales.  

69 collaborateurs ont été renforcés 
en capacité pour un total de 283 
jours soit 1 698 heures de forma-
tions contre 1 386 heures en 2023. 
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Dans le cadre de sa politique en fa-
veur de l’excellence et de l’améliora-
tion de l’employabilité, l’ARCEP a 
offert à vingt et un (21) jeunes  

diplômés l’opportunité d’acquérir 
une première expérience profes-
sionnelle en entreprise.  
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2.4   OUTILS ET MOYENS 
LOGISTIQUES  

 
Système d’information et 
informatique 
 
L’Autorité de régulation a poursuivi 
sa dynamique de digitalisation de 
ses métiers afin de répondre à ses 
exigences stratégiques ainsi qu’aux 
attentes de ses parties prenantes. 
Cette avancée a été rendue possible 
grâce à plusieurs initiatives, notam-
ment : le renforcement du parc in-
formatique, l’adaptation de 
l’architecture réseau pour garantir la 
sécurité de l’information et la qualité 
de service, le développement et l’in-
tégration de nouvelles applications, 
la mise en œuvre de projets struc-
turants ainsi que l’assistance et l’ac-
compagnement des utilisateurs 
dans l’adoption de ces nouveaux 
outils.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Digitalisation des services 
 
La digitalisation des services  
métiers est un processus continu 
qui permet à l’ARCEP de répondre 
aux défis d’un secteur en constante 
évolution tout en optimisant ses 
performances.  
 
En adoptant cette approche, 
l’ARECP renforce non seulement 
son efficacité opérationnelle mais 
contribue à bâtir un écosystème nu-
mérique inclusif, innovant et durable 
à travers un processus de prise de 
décision basée sur l’analyse de la 
donnée.  
 
Au cours de l’année, des applica-
tions ont été développées et/ou in-
tégrées, des projets structurants 
construits et mis en œuvre et les uti-
lisateurs ont été formés.  
 
 
• Les projets structurants 
 
Ces projets ont été conçus et réali-
sés afin de permettre à l’ARCEP d’at-
teindre ses objectifs stratégiques. 
L’ensemble des projets ainsi que 
leur description est consigné dans 
le tableau ci-après : 
 
 

L’ARCEP a 
poursuivi sa 

dynamique de 
digitalisation de 
ses métiers afin 

de répondre à 
ses exigences 

stratégiques 
ainsi qu’aux 

attentes de ses 
parties 

prenantes. 

L’ARCEP renforce non seulement son 
efficacité opérationnelle mais 

contribue à bâtir un écosystème 
numérique inclusif, innovant et durable 

à travers un processus de prise de 
décision basée sur l’analyse de la 

donnée. 
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La plateforme BSS permet à l’ARCEP de suivre, en temps réel, les données 
pertinentes du marché des communications électroniques, notamment, les 
données de trafic, l’évolution du parc d’abonnés, les données économiques 
du secteur, les investissements, la qualité d’expériences utilisateurs etc. 
 
Au cours de l’année, le module de contrôle tarifaire a été développé et intégré. 
De nouvelles interfaces ont été conçues et déployées pour améliorer 
l’ergonomie et faciliter l’utilisation de la plateforme. 
 
AGIRH est un progiciel intégré dédié à la gestion du capital humain. Il permet 
de gérer l’administration du personnel, la rémunération et la paie, la structure 
organisationnelle, le recrutement, la formation, la gestion du temps et les 
évaluations.  
 
L’objectif est de dématérialiser toutes les demandes administratives, 
d’optimiser et de contrôler la gestion des ressources humaines.  
 
Cette plateforme a connu une extension avec l’intégration de nouveaux 
modules, notamment, de formation, d’évaluation et de recrutement. 
 
L’ARCEP a procédé au lancement de sa nouvelle plateforme numérique e-
Services, accessible 24h/24, 7j/7 à l’adresse e-Service.arcep.tg. Elle offre aux 
usagers un moyen simplifié et efficace pour soumettre leurs demandes de 
services. Accessible en ligne, elle permet aux utilisateurs de soumettre leurs 
demandes de partout tout en bénéficiant de moyens de paiement en ligne 
sécurisés pour leurs transactions.  
 
Cette initiative marque un tournant dans la modernisation des services, 
rendant le processus de demande plus rapide, fluide et accessible à tous. 
 
Initié en 2023, le projet a été finalisé en 2024 par le déploiement effectif de la 
plateforme dans le centre de données de la Société d’Infrastructure 
Numérique nationale (SIN). Les opérations de réplications des applications 
critiques identifiées ainsi que la sauvegarde systématique des données de 
l’ARCEP sont réalisées sur le site distant grâce à cette nouvelle plateforme.  

Projet                                                              Etat de mise en œuvre

Extension 
de la 

plateforme 
BSS 

AGIRH 

e-Service 

PCIT/PRA 
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Par ailleurs, le projet a permis de nommer des responsables en charge du plan 
de continuité d’activités ainsi que les équipes de gestion de crise en cas 
d’incidents.   
 
La mise en place de la plateforme de supervision de la sécurité est en cours.  
 
A terme, elle jouera un rôle crucial dans la détection proactive et la réponse 
aux menaces potentielles. Elle renforcera la posture de sécurité de l’ARCEP, 
réduisant ainsi les risques liés aux cybermenaces.  
 
Des évaluations régulières sont prévues pour rester à jour face aux évolutions 
des menaces.  
 
La solution Data Lake permet la collecte, la structuration, la centralisation, le 
stockage, l’analyse et l’exploitation des données collectées de diverses sources 
à des fins de régulation. 
 
Cet outil est en cours de paramétrage et sera exploité pour les besoins, 
notamment, de la facturation, du recouvrement, de la comptabilité, des 
finances, de la trésorerie.  
 
Les avantages incluent une meilleure visibilité des données financières et une 
réduction des tâches manuelles.  
 
Des sessions de formation continue seront organisées pour prendre en main 
l'utilisation de cette nouvelle plateforme. 
 
L’application X-Manager a été intégrée pour faciliter le traitement des données 
de mesure de la qualité de service. 
 
L’application Tariffstracker a été acquise et intégrée avec pour objectif de 
permettre à l’ARCEP d’effectuer des contrôles tarifaires et, plus 
spécifiquement, de comparer les tarifs annoncés par les opérateurs et ceux 
réellement appliqués.  

Projet                                                              Etat de mise en œuvre
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Les prochaines étapes de la digita-
lisation des processus et d’amélio-
ration des capacités de l’ARCEP à 
satisfaire les attentes de ses parties 
prenantes consisteront à consolider 
les acquis, à poursuivre l'optimisa-
tion du processus de digitalisation 
et à explorer de nouvelles opportu-
nités offertes par les technologies 
émergentes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Assistance et accompagnement 
des utilisateurs 

 
L’ARCEP a adopté une approche de 
proximité pour accompagner ses 
collaborateurs dans l’appropriation 
des nouvelles applications et outils 
digitaux mis à leur disposition. 
 
Un système de gestion des tickets 
d’incidents et d’assistance (Service 
Desk) a été mis en place pour une 
meilleure efficience opérationnelle 
des équipes en charge de la gestion 
des incidents. Le système apporte 
une amélioration dans la traçabilité 
et l’efficacité dans la résolution des 
problèmes techniques rencontrés 
par les utilisateurs.  

Renforcement des infrastructures 
du système d’information 
 
• Infrastructures informatiques  

et réseau 
 
L’ARCEP a entrepris de renouveler et 
de mettre à niveau l’essentiel des 
équipements informatiques afin de 
garantir à l'ensemble du personnel 
des outils performants et adaptés à 
leurs besoins professionnels.  

Les principales actions réalisées  
incluent : 
 
• la dotation de nouveaux et/ou 

remplacement des équipements 
: ordinateurs portables, stations 
de travail fixes et périphériques 
(imprimantes, téléphones, 
disques durs externe, etc.) ; 

 
 
 
 

                                        JAN     FEV     MAR      AVR        MAI        JUI        JUIL       AOÛ     SEP    OCT    NOV   DEC 
 
Incidents déclarés      23        32         25           13           12            9            17            4           7        19         6        16 
Incidents résolus        23        31         24           13           12            8            16            4           7        19         6        15 
Taux de réalisation  100%  96,9%     96%      100%       95%      88,9%    94,1%     100%    100%  100%  100% 93,8% 
Taux de résolution annuel des incidents                                                                                                                  97% 

Tableau 38 : Récapitulatif des incidents déclarés et traités par mois
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• la maintenance et gestion du 
parc informatique : mise à jour 
régulière des systèmes d'exploi-
tation, des antivirus et autres  
logiciels pour renforcer la perfor-
mance et la sécurité ; 

• le support technique : résolution 
des incidents liés à l'utilisation 
des équipements, des logiciels et 

autres applications avec un taux 
de résolution des tickets à 97 % 
dans les délais impartis. 

 
• Le parc informatique  
 
Le parc informatique de l’ARCEP a 
connu les évolutions suivantes avec 
de nouvelles acquisitions : 

Equipements                                2020               2021                2022               2023             2024           Croissance 
                                                                                                                                                                                2023 - 2024 
 
PC portables                                10                    27                     29                    76                  86                    13% 
PC de bureau                                7                     11                     18                    44                  56                    27% 
Imprimantes                                 2                      9                      23                    24                  25                      4% 
Vidéoprojecteurs                          2                      5                       9                     21                  25                    19% 
Téléphones IP                              62                    62                     62                    72                  82                    14% 
 

Tableau 39 : Evolution du parc informatique sur les cinq (5) dernières années
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• Maintenance et gestion du parc 
informatique 

 
Afin de répondre aux exigences de 
qualité attendue une planification de 
la maintenance systématique des 
infrastructures du système d’infor-
mation a été adoptée. La mise en 
œuvre de ce plan a permis d’antici-
per et de réparer de potentielles 
pannes et incidents de sécurité pou-
vant affecter le fonctionnement du 
système d’information et impacter, 
négativement, les performances 
des collaborateurs.  
 

Les opérations de maintenance 
sont de deux ordres : la mainte-
nance préventive et la maintenance 
curative. 
 
La maintenance préventive est rela-
tive aux mises à jour des systèmes 
des antivirus et de sauvegarde des 
données. Le taux de réalisation des 
opérations de maintenance préven-
tives est de 99% soit 125 opérations 
réalisées sur 126 opérations pro-
grammées. 
 
 
 

Réseau informatique et sécurité 
du système d’information 
 
• Architecture réseau et sécu-

rité du système d’information 
 
L’architecture du réseau informa-
tique de l’ARCEP est évolutive, 
permettant ainsi de répondre aux 
exigences actuelles, notamment, 
en matière de fluidification du tra-
fic local, de qualité des applica-
tions critiques et de sécurité des 

données et de l’information. En 
2024, dix-sept (17) nouveaux 
switches, deux (2) firewalls et 
trois (3) routeurs ont été déployés 
pour : 
 
• améliorer la qualité des accès 

aux applications internes et la 
gestion du trafic ; 

• renforcer la résilience grâce 
aux routeurs, notamment pour 
la sécurisation de la collecte 
des données des opérateurs ; 

• optimiser la sécurité périmé-
trique et le cloisonnement des 
services grâce aux firewalls. 

 
Le déploiement de ces nouveaux 
outils a, significativement, contri-
bué à accroître la résilience, la 
disponibilité du réseau et la qua-
lité des services offerts. 
 
 
 
 

Le taux de 
réalisation des 
opérations de 
maintenance 

préventives est 
de 99%

Type d’opérations                      Nombre d’opérations          Nombre d’opérations                Taux de réalisation  
                                                             programmées                            réalisées                             des opérations de
                                                                                                                                                             maintenance préventive 

 
Mise à jour système                                    60                                            60                                               100% 
Backup système                                          54                                            53                                                98% 
Monitoring des infrastructures                 12                                            12                                               100% 
Total                                                             126                                          125                                              99% 

Tableau 40 : Taux de réalisation des opérations de maintenance préventive



117RAPPORT D’ACTIVITÉS - EXERCICE  2024ARCEP

• La sécurité du Système  
d’information 

 
En 2024, l’ARCEP a déployé son 
centre de supervision de la sécu-
rité du système d’information et 
opérationnalisé son plan de 
continuité et de reprise d’activi-
tés (PCA/PRA). 
 
Le centre de supervision per-
mettra, à terme, d’assurer une 
surveillance, en temps réel, des 

menaces cybernétiques pesant 
sur les infrastructures de l’AR-
CEP et de répondre, proactive-
ment, à ces menaces.  
 
La mise en place de ce dispositif 
a permis de concrétiser les 
concepts de : 
 
• « Zero Trust Network Access 

» grâce à un contrôle strict 
des accès basé sur les identi-
tés, le contexte (localisation, 

état du terminal) et le principe 
du moindre privilège. Il as-
treint le réseau à une seg-
mentation, empêchant ainsi 
tout mouvement latéral non 
autorisé, et les interactions 
sont vérifiées et surveillées 
en temps réel ; 

• stratégie de défense en pro-
fondeur, avec la définition de 
couches de protection, rigou-
reusement, définies des 
accès à la périphérie du  
réseau. 
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                               JAN    FEV     MAR       AVR       MAI         JUI         JUIL     AOÛ      SEP        OCT       NOV   DEC 
 
Taux de                                                                                                                                                                               
disponibilité                                                                                                                                                                        
du SII                   99%    98%   99,74%  99,44%  99,99%   99,86%   99,88%   100%   99,93%   99,25%  99,59%100% 
Taux disponibilité annuel du SII                                                                                                                              99,56% 

Tableau 41: Taux de disponibilité du système d’information de l’ARCEP
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Le tableau ci-après illustre les opé-
rations réalisées dans le cadre de 
l’opérationnalisation du plan de 

continuité et de reprise d’activités en 
cas de sinistre. 
 

                                        JAN     FEV     MAR      AVR        MAI        JUI        JUIL       AOÛ     SEP    OCT    NOV   DEC 
 
Sauvegarde                  61        62         64           65           65          70          77           77         77       78        78       78 
Restauration                 1          1           0             0             0             1            10            0           2         0          0         0 
Réplication                    0          0           0             0             0             0             0            18         19       19        19       19 

Tableau 42 : Données de continuité et reprise d'activités en cas d'incident

Le centre de supervision permettra, à terme, d’assurer une 
surveillance, en temps réel, des menaces cybernétiques 

pesant sur les infrastructures de l’ARCEP et de répondre, 
proactivement, à ces menaces. 

DONNÉES DE CONTINUITÉ ET REPRISE D'ACTI-
VITÉS EN CAS D'INCIDENT
(en chiffres)
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Outils de gestion et de 
contrôle des émissions 
radioélectriques 
 
• Stations fixes de contrôle 

des émissions radioélec-
triques 

 
En 2024, l’ARCEP a renforcé ses 
capacités en matière de contrôle 
et de surveillance du spectre ra-
dioélectrique en se dotant d’un 
Système Intégré de Contrôle du 
Spectre (SICS).  
 
Le SICS est un outil qui permet 
à l’ARCEP d’effectuer un monito-
ring du spectre de fréquences en 
temps réel 24h/24 et 7J/7 dans 
la ville de Lomé et ses environs. 
Il est composé d’une station fixe 
située à Djagblé et d’un centre 
de supervision du spectre au 
siège de l’ARCEP. 
 
Pour pouvoir effectuer des 
contrôles en continu à l’intérieur 
du pays, l’ARCEP met en œuvre 
le projet d’implantation d’une 
station fixe de contrôle à Kara 
pour le monitoring du spectre de 
fréquences en temps réel 
24h/24 et 7J/7. 
 
Cette station fixe permettra de 
faire automatiquement et de 
façon continuelle, à l’instar de 
celle de Lomé, la surveillance du 
spectre radioélectrique dans la 
région septentrionale. Elle sera 
contrôlée depuis le centre de su-
pervision du spectre situé au 
siège de l’ARCEP à Lomé et  

accessible par les stations mo-
biles et autres équipements 
(transportable, portatif) de 
contrôle de l’ARCEP. 
 
A cet effet, un survey d’identifi-
cation de site potentiel dans la 
ville de Kara a été effectué en 
2024. Les résultats du survey 
ont permis de retenir une liste de 
sites potentiels à même d’abriter 
cette station. 
 
 
• Stations mobiles de contrôle 

des fréquences 
 
Face à la demande et à l’utilisa-
tion de plus en plus croissante 
du spectre des fréquences ra-
dioélectriques résultant de la 
forte progression des innova-
tions technologiques, les 
moyens de contrôle se sont avé-
rés assez limités pour permettre 
à l’ARCEP de remplir, efficace-
ment, les activités de contrôle. 
L’ARCEP renforce ses moyens 
de contrôle avec l’acquisition 
d’une station mobile. Le proces-
sus pour l’acquisition d’une se-
conde station mobile est en 
cours.  
 
Les deux stations mobiles per-
mettront à l’ARCEP d’effectuer, à 
un rythme plus régulier, le moni-
toring des fréquences radioélec-
triques afin de résoudre les 
problèmes de brouillage, de 
contrôler les nouveaux services 
et de détecter les émissions  
illicites.  

• Acquisition d’un système de 
gestion automatisée du 
spectre 

 
L’ARCEP s’est dotée en 2024 
d’un système avancé de gestion 
automatisée du spectre radioé-
lectrique (SGAS). Il est composé 
de modules qui prennent en 
charge, de bout en bout, les pro-
cessus de gestion administra-
tive et technique du spectre. 
 
Dans le but de dématérialiser les 
tâches et de digitaliser les pro-
cessus, l’ARCEP a poursuivi en 
2024, la mise en place de l’inter-
face web public destinée aux de-
mandeurs de réseaux 
indépendants. Les dispositions 
sont en cours en vue de l’exploi-
tation de l’outil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ARCEP a renforcé 
ses capacités en 

matière de contrôle 
et de surveillance 

du spectre 
radioélectrique en 

se dotant d’un 
Système Intégré de 

Contrôle du 
Spectre (SICS). 
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2.5  COMMANDE 
PUBLIQUE 

 
En exécution du budget de 
l’exercice 2024, quarante-quatre 
(44) marchés pour un montant 
total de sept milliards neuf cent 
quatre-vingt-dix millions (7 990 
000 000) francs CFA ont été pla-
nifiés dont : 
 
• quatre cent vingt-cinq mil-

lions (425 000 000) francs 
CFA pour les prestations in-
tellectuelles dont deux (2) 
marchés destinés aux jeunes 
et femmes entrepreneurs 
pour un montant de vingt-
cinq millions (25 000 000) de 
francs CFA ; 

• sept (7) milliards cinq cent 
soixante-cinq millions (7 565 
000 000) francs CFA pour les 
fournitures, services et tra-
vaux dont sept marchés des-
tinés aux jeunes et femmes 
entrepreneurs pour un mon-
tant de six cent vingt millions 
(620 000 000) francs CFA.  

 
Au titre du Plan de Passation 
des Marchés (PPM) 2024 : 
 
• Trente-six (36) marchés sur 

quarante-quatre (44) ont été 
lancés. L’ensemble de ces 

marchés correspond à un 
montant total de sept mil-
liards cent quatre-vingt mil-
lions (7 180 000 000) francs 
CFA, soit un taux de 90% : 

 
 
  • vingt-neuf (29) marchés ont 

été signés et sont dans la 
phase de leur démarrage ou 
en cours d’exécution pour 
certains. Ces marchés repré-
sentent un montant de six 
milliards quatre cent six mil-
lions neuf cent quatre-vingt-
quatorze mille huit cent 
vingt-deux (6 406 994 822) 
francs CFA, soit un taux de 
marchés signés de 80%.  

    Le montant des marchés de 
prestations intellectuelles si-
gnés est de quatre cent qua-
tre-vingt-dix-neuf millions 
quarante- huit mille trois cent 
quatre-vingt-dix-huit (499 048 
398) francs CFA et celui des 
fournitures, travaux et services 
est de cinq milliards neuf cent 
sept millions neuf cent vingt-
six mille quatre cent vingt-qua-
tre (5 907 926 424) francs 
CFA.  

  • sept (7) marchés dont la pro-
cédure est en cours sont ré-
partis comme suit : 

 - un (1) marché de presta-
tions intellectuelles d’un 
montant prévisionnel de 
dix millions (10 000 000) 
francs CFA ; 

 - six (6) marchés de fourni-
ture de services et de tra-
vaux d’un montant 
prévisionnel de sept cent 
trente-cinq millions (735 
000 000) francs CFA ; 

• Les marchés non entamés 
sont au nombre de huit (8) et 
représentent un montant pré-
visionnel total de huit cent 
dix millions (810 000 000) 
francs CFA, soit 10% du mon-
tant prévisionnel total du 
PPM 2024. 

 
Les procédures relatives aux 
marchés des jeunes et femmes 
entrepreneurs ont été déroulées 
et les marchés attribués pour 
un montant de six cent six mil-
lions huit cent un mille quatre 
cent dix-sept (606 801 417) 
francs CFA contre une prévision 
de six cent quarante-cinq mil-
lions (645 000 000) francs CFA, 
soit un taux de 94%. 
 
Le tableau ci-après présente un 
état des lieux détaillé de l’exécu-
tion du PPM 2024 : 
       

ETAT DES MARCHÉS                   NOMBRE         MONTANT            MONTANT         % BASÉ SUR             % BASÉ  
                                                                                    PRÉVISIONNEL         RÉALISÉ        LES MONTANTS       SUR LES  
                                                                                                                                                      PRÉVISIONNELS    MONTANTS  
                                                                                                                                                                                              RÉALISÉS 
 
Marchés planifiés                                   44              7 990 000 000                                                 100%                            
Marchés signés                                       29              6 445 000 000       6 406 974 822                 81%                        80% 
Marchés en cours                                    7                  735 000 000                                                   9%                              
Marchés non entamés                            8                  810 000 000                                                  10%                             

Tableau 43: Etat des lieux détaillé de l’exécution du PPM 2024 
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L’écart entre les montants prévision-
nels et les montants réalisés est fai-
ble : le taux d’exécution se basant 
sur les montants prévisionnels 
(81%) est pratiquement équivalent 

au taux d’exécution réel du PPM 
(80%). 
 
Le tableau ci-après fait l’état de l’exé-
cution du PPM 2024 : 

                                                                             Récapitulatif PPM 2024 

 
Marchés entamés                   Marchés signés                              6 445 000 000                                     81% 
                                                   Marchés en cours                            735 000 000                                        9% 
Marchés non entamés           Non entamés                                    810 000 000                                       10% 

Tableau 40 : Taux de réalisation des opérations de maintenance préventive

le taux d’exécution se basant sur les montants 
prévisionnels (81%) est pratiquement équivalent 

au taux d’exécution réel du PPM (80%).
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Les indicateurs relatifs à l’exécution du PPM 2024 sont présentés ci-dessous 

L’évolution des principaux indicateurs de 2023 à 2024 se présente comme suit : 

• Opérationnalisation des organes 
pour la gestion de la commande 
publique  

 
En 2024, l’ARCEP a rendu opération-
nels les organes de la chaîne de 
gestion de la commande publique 
conformément au code des mar-
chés publics. La conformité au code 
s’est traduite, notamment par :  
 

• le renouvellement de l’acte de dé-
signation de la PRMP ; 

• la mise en place de la cellule de 
passation des marchés publics 
en remplacement de la cellule 
d’appui à la PRMP. L’effectif de la 
cellule est passé de trois à qua-
tre dont un (1) agent dédié en 
permanence à l’activité ; 

• la nomination des membres de 
la CCMP. 

INDICATEURS                                                                                                                                                                      VALEUR 
 
Nombre total de marchés au PPM                                                                                                                                             44 
Nombre de TDR reçus                                                                                                                                                                   41 
Nombre de marchés lancés                                                                                                                                                         36 
Nombre de marchés signés et approuvés                                                                                                                                29 
Nombre d’agents de l’ARCEP ayant participé aux procédures de marchés                                                                        35 
Taux de marchés lancés (montants)                                                                                                                                      90% 
Taux d’exécution du PPM 2024 (montants)                                                                                                                           81% 
Taux d’agents de l’ARCEP ayant participé aux procédures de marchés                                                                           43% 
Taux d’attribution pour les marchés réservés aux jeunes et aux femmes                                                                       94% 

Tableau 45 : Indicateurs d’exécution de PPM en 2024

INDICATEURS                                                                                                                              2023                          2024  
 
Taux de marchés lancés                                                                                                            91%                           90% 
Taux d’exécution du PPM                                                                                                          61%                           81% 
Taux d’attribution pour les marchés réservés aux jeunes et aux femmes                        28%                           94% 

Tableau 46 : Evolution des principaux indicateurs de 2023 à 2024
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ACTIONS                                                                                                                         BÉNÉFICIAIRES                  MONTANT  
 
Appui aux manifestations des journées mondiales de la femme  
et de la jeune fille                                                                                                                                                             1.874.500 
Appui à l’Université de Lomé                                                                                                                UL                    3.000.000 
Appui à l'Association des Elèves et Etudiants Musulmans du Togo                                      AEEMT                    3.000.000 
Dons à l'association des Aveugles du Togo                                                                                AJAAT                    3.580.000 
Total                                                                                                                                                                               11.454.500 

Tableau 47 : Appuis et actions sociales

Appuis et actions sociales 
TROIS //

Au cours de l’exercice, l’ARCEP a réalisé certaines actions sociales récapitulées 
dans le tableau ci-dessous :
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Le nouveau plan stratégique de 
l’ARCEP pour la période 2024-
2026 a été élaboré en cohérence 
avec la vision de promouvoir l’ac-
cès aux services numériques par 
une régulation par tous et pour 
tous. 
 
L’ARCEP s’inscrit dans la pers-
pective ambitieuse de positionner 
les consommateurs au cœur de 
la régulation par la donnée. A cet 
effet, elle entend dynamiser da-
vantage la concurrence et assurer 
à ses c parties intéressées perti-

nentes une amélioration continue 
de la qualité de services, une 
meilleure couverture et une amé-
lioration de l’abordabilité des prix 
renforçant ainsi sa notoriété gran-
dissante au plan national et son 
rang au sein des régulateurs de 
référence en Afrique et dans le 
monde. 
 
La refonte du cadre légal et rè-
glementaire du secteur postal 
reste en cours. L’adoption des 
textes en résultant favorisera une 
régulation postale adaptée aux 

enjeux économiques et techno-
logiques dudit secteur.  
 
Face à un environnement tech-
nologique en constante évolution 
d’une part, et dans l’objectif de 
rapprocher ses prestations de 
ses usagers grâce à l’acquisition 
d’outils digitaux et novateurs d’au-
tre part, l’ARCEP entend intégrer 
l’intelligence artificielle dans son 
approche de régulation par la 
donnée. 
 

PERSPECTIVES







Rapport 
d’Activités
Exercice 2024


	Page vierge



